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COMBAT SUR DEUX FRONTS 
Le Rapport sur la Situation générale, actuellement discuté ptt 

les Congrès académiques, a rappelé comment, par l'action du S .G . 
E.N., une nouvel le tendance syndicale s'est établie dans le 
monde enseignant. 

Tendance que l'on peut définir sommairement — par une con­

ception de la solidarité du syndicalisme universitaire avec le mouve­

ment ouvrier — et par une conception du service public de l 'Edu­

cation Nationale et de la défense de ce service. 

Par Paul VIGNAUX 

En fondant le S . G . E . N . , nous avons choisi d'exprimer par une 

affiliation à la C F . T . C la solidarité avec le mouvement ouvrier 
Ireditionnelle chez les syndicalistes français de l'enseignement public.

L'évolution ultérieure a vérifié la justesse de ce choix : le syn­

dical isme français d'inspiration chrétienne n'a-t- i l pas manifesté une 

vitalité au moins égale à celle du syndicalisme — « révolutionnaire » 

ou « réformiste » issu de « la vieille C G . T  . »  , duquel procède 
I' majorité « autonome » de la F .E .N. ? Aujourd'hui, les militants 

ouvriers de la C F . T . C . paraissent devoir jouer un rôle essentiel, 
iiremplaçable dans la double lutte que, pour survivre, le syndicalisme 

doit mener en France : — contre la réaction sociale, — contre la 

déviation et l'utilisation totalitaires du mouvement ouvrier. 

A ce développement, le S . G E . N . a conscience d'avoir contribué, 

Par son action confédérale Pour sa part, il a délibérément accepté 

cette lutte sur deux fronts. Un genre de combat qu'i l connaît aussi 
i propos du service public de l'Education Nationale, à l'occasion de 

I' défense de l'école. 

Lorsque nous avons fondé le S . G . E . N .  , nous l'avons en effet jugé 

nécessaire au service de l'Université, d 'une Université que nous vou­

lons ouverte à fous, en fa i t comme en droit et à tous ses degrés. . . 

Wels qu'aient pu être les conflits du passé, même s'ils devaient 
* réveiller et réveiller une intolérance trop naturelle aux hommes 
pour que nous devions nous étonner d'avoir à la combattre.

Les débats scolaires de la présente législature ont montré quelle 

Pouvait être la contribution originale du S . G . E . N . à la défense de 

'enseignement public. 

Contribution assez effective pour que notre camarade Bazin ait 

île pris à partie dans l 'éditorial № 5 2 de la L ibe r té d 'Ensei -

Jnement, revue du Secrétar iat d 'E tude pour, la l iber té d e l 'ensei-

Snement et de la cu l tu re , lui-même inspirateur de la fameuse 

Asso-Cl

ation Parlementaire pour la même l iberté. . . M . Edouard Lisop 

lui-même qui , à un moment de son article, fait figure de porte-

parole de la « majorité scolaire » , croit devoir conclure, à l'adresse 

du S . G . E . N . : « S'il est vrai que l'heure d'une solution véritable 

s'éloigne, vous seriez peut-être parmi les premiers responsables. » 

Nous assistons, dit-i l encore, à « l'abandon de la mission propre, 

telle que nous l'imaginions du moins, du Syndicat Général de l 'Edu­

cation Nationale ( C F . T . C . ) » . 

Avant d'imaginer, M . Llsop aurait pu s'informer. N o  m 

n'aurions; d'ailleurs jamais prêté attention à son article si 

Clément Durand n'en avait curieusement utilisé deux bouts de 

phrase dans l'Ecole L ibéra t r i ce du 1  3 mars. 

C'est, en effet, à la L iber té d 'Ense ignement que le responsable 

de la défense laïque » au S . N . I . demande la « mission propre » du  
S . G . E . N . ...en négligeant d'informer ses lecteurs que le même bul­ 
letin accuse notre Organisation d'avoir abandonné cette mission 

même. 

Il faut user ainsi des textes pour situer le S . G . E . N . en bonne 

place dans « la politique actuelle de l'Eglise en matière scolaire » ,  
dans « une tactique renouvelée du cheval de Troie » , dans une 

« forme de lutte, plus insidieuse mais tout aussi pernicieuse » que  
celle menée pour les subventions de l'enseignement privé. En attri­

buant cette double action à la même puissance machiavélique, les 

lecteurs de l 'Ecole L ibéra t r i ce apercevront dans le futur « les écoles 

publiques dominées par l 'Eglise, les écoles privées payées par l'Etat » 

— titre que Clément Durand donne à son article. 

Sans insister sur la manière dont notre camarade du S . N . I . cher­ 
che à jeter la suspicion sur ses collègues d'un autre syndicat, nous 

poserons simplement une question d'intérêt plus général i dans un 

pays où la profession et la pratique du catholicisme témoignent de sa 

vitalité à fous les degrés de culture, la défense de l'école publiqua 

peut -e l le raisonnablement consister à invoquer « l a vigilance des laï­

ques » contre les « catholiques militants » qui s'estiment à leur 

place parmi les maîtres de cette école, dans le respect et sous la  

garantie de son statut ? Il y a pour le moins illogisme, et quelque  

irresponsabilité, à dénoncer dans un même article les croyants qui 

aspirent à un ' dualisme scolaire » et ceux qui font assez confiance 

à l'école commune pour lui donner leur vie de travail. Cette atti­

tude, dans un organe corporatif de l'importance de l 'Ecole L i b é ­

rat r ice, sert-elle l'enseignement public ou bien ses adversaires dont 

elle peut seulement confirmer les préjugés ? 

Aujourd'hui plus que jamais, la défense de notre école doit être 

dissociée de la. polémique rationaliste contre une religion positive 

qu'y mêle « la défense laïque » traditionnelle. 

Ici encore le S . G . E . N .  , dans un Intérêt national, tient «ne poît* 
tion originale, au prix d'un combat sur deux fronts. 



2 ECOLE ET EDUCATION 

LE DECLASSEMENT DE LA FONCTION 
PUBLIQUE Sous ce titre, le Journal « Le Monde » a publié, à la date 
du 8 Mars et sous la signature de -V. JACQUEFOST, l'ar­
ticle suivant qui ne manquera pas d'intéresser les adhérents 
du S.G.E.N, 

Après plusieurs semaines d'agitation syndicale les directeurs généraux 
du Gaz et de l'Electricité de France accordaient à leur ' personnel, le 
24 mars 1951, une augmentation de salaires dont les modalités étaient 
particulièrement favorables pour les « cadres » . On rétablissait en 
effet 1' « éventail » des traitements qui se trouvait alors « refermé » , les 
augmentations des années précédentes n'ayant pas tenu suffisam­ment 
compte des indices hiérarchiques. 

Le protocole prévoyait que le reclassement s'effectuerait en deux 
étapes, la dernière le 1er mars 1853. Or, sans crier gare, le minis­tre 
de l'Industrie et de l'Energie décidait, par un décret en date du 18 
février dernier, de suspendre le versement de la dernière tranche, en 
exigeant un accord préalable du gouvernement. 

L  e mécontentement provoqué par cette décision inattendue est d'au­
tant plus vif que ce rajustement paraissait devoir s'opérer sans dif­
ficultés : les crédits nécessaires étaient inscrits aux budgets des deux 
sociétés pour 1953, la clause suspensive prévue par le protocole - -
amélioration minimum de la productivité pendant deux ans — était 
remplie. 

Pour Jeter un interdit oui non seulement mécontente le personnel 
supérieur du Gaz et de l'Electricité, mais met en fâcheuse posture les 
directeurs signataires du protocole, il faut que le gouvernement ait eu 
de sérieuses raisons. 

Un incident de séance survenu le 7 février à l'Assemblée nationale 
explique tans doute ce refus. On se souvient qu'en réponse à une ques­
tion posée par M. Léotard, le ministre du Budget a été amené à 
préciser qu'au Gaz et à l'Electricité de France 2.729 employés per­
çoivent entre 1 million et 1 million et demi de francs par an, 1.050 
entre 1 million et demi et 2 millions, 397 entre 2 millions et 2 mil­
lions et demi et 148 plus de 2 millions et demi. Sur quoi le député 
radical avait déploré, non sans quelque raison, « que les agents du 
secteur nationalisé soient mieux traités que les hauts fonctionnaires, 
les agrégés de l'Université, les pr fesseurs de l'enseignement supérieur, 
les magistrats et les officiers supérieurs » . C'est sans doute pour ne 
pas aggraver cette anomalie entre ces deux catégories de serviteurs 
de l'Etat — les fonctionnaires proprement dits et les agents des so­
ciétés nationalisées — que le gouvernement a refusé à ces derniers 
l'augmentation qui devait leur être versée le 1er mars. 

FONCTION PUBLIQUE ET SECTEUR SEMI-PUBLIC 

C'est en effet l'un dès motifs de mécontentement les plus aigus des 
fonctionnaires « de responsabilité » que ce décalage, injustifiable a 
leu.s yeux. Ainsi que le coulignait récemment encore une brochure 
du Comité pour la défense de la fonction publique, « plusieurs mil­
liers d'agents du secteur semi-public bénéficient de rémunérations su­
périeures à celles d'un conreiller d'Etat » . 

Ce n'est pas une raison, rétorquent les premiers, pour refuser l'aug 
meutalion qu'on nous a promise ; que l'Etat s'arrange pour verser à 

ses fonctionnaires des traitements en rapport avec leurs respon­
sabilités. Le gouvernement ne 1 entend évidemment pas de cette oreille; 

- en dépit des promesses faites par M . Pleven en septembre 1951,
ni le budget de 1S52 ni celui de 1953 ne contiennent de majoration 
de crédits pour les fonct onnaires. Si l'on se bornait d'autre part a 
relever les traitements les plus élevés, peur lesquels l'injustice est la 
plus criante, on risquerait de déclencher des revendl allons'en (haine 
qui ajoue. aient immédiatement quelques zéros au nombre de milliards 
nécessaires. 

Même lorsqu'il laisse les choses en l'état, le gouvernement ne sau­
rait empêcher que la comparaison des traitements actuels ne fasse 
ressortir le disavantage considérable dont souffrent déjà les fonction­
naires. Tous les éléments de la rémunération jouent en effet en leur 
défaveur. Le t: alternent annuel de base ert fixé à 169.0CO. francs au 
Gaz et à l'Ele tri-ité de France et atteint 174.000 francs à la S.N.C.F., 
il e:t limité à 138.000 francs pour la fonction publique depuis sep­
tembre 1951. Les indices hiérarchiques s'étalent de 1 a 12,5 pour 
l 'E.D.F.. de X à 14 pour la S.N.C.F. ; ils vont de 1 à 8 pour les ton •-
tiennaires ( i ) . De même, l'indemnité de résidence varie de 1 à 3,7 
peur les derniers, tandis qu'elle est intégralement « h'érarchr'sée » 
dans les entreprises nationalisées. Elle peut s'élever dans ce dernier 
secteur à plus de 600.000 ftancs par an pour un poste élevé, alors 
qu'elle « p'.afonne » à 220.000 francs dans la fon^tiin publique. 

Les avantages spéciaux propres à la fonction publique ont été ins­
crits également dans le statut des sociétés nationales, de forte qu'on 
ne peut les invoquer DOur Justifier la différence des rémunérations 
Circonstance agg àvantè, les .'tatuts de ces sociétés se montrent même 
plus généreux que celui de la fonction publique. Pour le alcul des 
retraites, oar exemple, la partie du traitement de fin de carrière excé-
dant 720.01)0 francs n'est comntée que pour moilié chez les fonction­
naires, tandis que ce « plafond d'écrètement » s'élève Jusqu'à 
1.100.000 ou 1.2CO.00O fran-s pour \es cadres du se-teur semi-public. 
Ceux-ci bénéfi-ient enfin de prestations en nature : permis de ci -
culatlon 'ci, charbon, gaz, courant ^l^Btrique là, d'un treizième mois 
Statutaire, de « primes à la productivité » versées à tous, al îrs que 
les « primes de rendement » de: fonctionnai es sont attrihuées ave 
une inégalité choquante, comme nous l'avons exposé dans « Le Mon­de 
» du 9 lanvier. Aucun équivalent n'existe dans les services publics. 

UN SYSTEME D 'ANTISELECTION 
Au total on estime aue ce décalage atteint 30 à 40 % pour 1« 
cadres supérieurs — pratiquement pour les fonctionnaires au-dessus de 
l'Indice 500. Pour les postes d'autorité — au-dessus de l'indice 700 -
il devient tout à fait choquant : on cite le cas d'un général de di­
vision en retraite dont la pension est inférieure à celle de son voisin 
qui était sous-chef de bureau à l'Electricité de France. Des compa­
raisons aussi éloquentes pourraient être faites pour le personnel tn 
activité. 

Les chiffres communiqués à l'Assemblée par M . Jean-Moreau reflè­
tent ces disproportions. Mais ils trahissent aussi une autre différente, 
bien que sur ce dernier point le ministre du Budget ait été très dis-
cret : c'est la surabondance des effectifs « cadres » dans les sociétés 
nationalisées. Alors que les administrations publiques se sont vues con­
traintes de stabiliser, par rapport à l'avant-guerre, à la fois leur) 
effectifs globaux et ceux du commandement •— en dépit des tâche) 
nouvelles demandées à certains ministères, — les entreprises semi-pu­
bliques, au contraire, n'ont pas réalisé de compressions en rapport 
avec la concentration technique. Au lieu de fondre les états-majon 
hérités des anciennes sociétés privées, la nationalisation les a sou­
vent superposées en y ajoutant même des « chapeaux » de « liaison t. 
A en croire les fonctionnaires, pour un même degré de responsabilité, 
là où l'administration se contentera de quelques dizaines de cadre;, 
l'industrie nationalisée en comptera une centaine. 

Outre les injustices qu'ils prolongent, ces déséquilibres accumulés H! 
présenteront-ils pas à la longue des dangers pour l'intérêt général! Il était de 
tradition que les fonctionnaires des grands corps d'ÏW (mines, ponts et 
chaussées, inspection des finances, etc.) fournissent leurs cadres aux industries 
nationalisées. Pépinière de dirigeants, Il fonction publique absorbait les 
meilleurs, qu'elle marquait de ses méthrdes et de son esprit. Aujourd'hui les 
premiers sortis des grands écoles, calculant le manque à gagner que leur 
impose ce stage dï  formation, recherchent d'abord les postes du secteur 
semi-public; dans leur choix, la fonction publique ne vient souvent qu'au 
dernier raœ. après même l'industrie privée. Si cette antisélection se confirme, 
lit fonctionnaires chargés d'exercer au nom de l'Etat des pouvoirs île contrôle 
conserveront-ils l'autorité nécessaire ? 

Cl) En réalité, l'éventail hiérarchique « brut » va de 1 à n.S3. 

Commission des Slalnls et des 
Meiot 

R E U N I O N D  U J E U D I 12 M A R S 

Présents : M l l e s O H A R A G E A T et F O R E L  , M M . 
L1TTAYÜ M O U S E L , P A R E L  , P O I S S O N et R C U X E V I L L E . 

Excusés : M l l e L A N G L O I S , M M . C A L L E R O N , M A R T I N E ! 
e t T O N N A I R E . 

• T r a i t e m e n t s et impô t s . — R O U X E V I L L  E souligne les 
in­ convénients majeurs du sys tème de « retenue à la source s 

proposé par l e gouvernement pour la pe rcep t ion future de 11 
sur taxe progress ive sur les revenus ( t r a i t emen t s et pensions), 

• Rév i s ion des indices . — L e Consei l des ministres s'est 
p rononcé seulement la ve i l l e sur les rév is ions d'indices qui 
étaient en suspens depuis 1951. 

• Statut de l a F o n c t i o n ense ignante . — A p r è s avoir prli 
connaissance des observa t ions formulées pa r B E S N A R D , 1' 
Commiss ion rappel le la nécessité de ma in ten i r en faveur 
i. Comi té technique minis tér ie l -toutes les p ré roga t ives 
prévue; 
par le Statut généra l ' des fonc t ionna i res , sous l'a seule réserve 

e n

de la compétence du Conseil supérieur de l ' E - N  -  matièfi 
pédagogique . P O I S S O N suggère une clause de sauvegarde poui 
le remplo i éventuel des ense ignants dans les services admi 
nis t ra t i fs , • Statuts par t icul iers . — M l l e s C H A R A G E A  T et 

P A R S rendent compte de l 'état des pourparlers au sujet des 
projets de statut du personnel sc ient i f ique et du personnel 
de d iennage des Musées. 

• Confédé ra t ion des t ravai l leurs in te l lec tuels . — La Con); 
mission manda te L I T T A Y E pour représenter le S.G.E.N., ? 
t i t re d 'a f f i l i é a l ' U n i o n in ter fédéra le des cadres C.F.T.Q.. I 
l a réunion de la section des t rava i l leurs intel lectuels salarie 
prévue pour le samedi 14 mars . (Ordre du jour : reclassem?11' 
de la fonc t ion publique, r é g i m e des vacances scolaires, réfornB  
de r e n s e i g n e m e n t ) . 

P A Y E R V O T R E C O T I S A T I O  N S A N S 

R E T A R D , C'EST F A C I L I T E R L A T A C H E D E S 

M I L I T A N T S -
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LES T R A I T E M E N T S 

Avant le Congrès du S. G. E. N. 
A quelques jours de notre Congrès national, on souhaite­

rait pouvoir retoucher clans un sens un tant soit peu opti­
miste le rapport, présenté dans ce Bulletin, il y a quatre 
semaine. Malheureusement, au moment de rédiger cette 
chronique, rien ne justifie la plus légère rectification de ce 
genre. 

Le gouvernement présidé par M. Mayer va enfin prendre 
position sur les demandes de révision d'indices introduites 
en février Ï951 mais il ne parait pas encore disposé à se 
prononcer sur les autres problèmes limités qui lui ont été 
légués par son prédécesseur : application de l'arrêt Nar-

. Jionne sur le calcul des traitements publies en vigueur pen? 
dant la période Mars-septembre 1951 ou bien correction des 
abattements de zone, vigoureusemnt réclamée par les fonc­
tionnaires Mosellans, à l'instigation de la section départe­
mentale du S.G.E.N. 

; A plus forte raison, le gouvernement n'entend pas rema­
nier de sitôt le régime général des rémunérations de fonc­
tionnaires. M. Gaillard, Secrétaire d'Etat à la Présidence du 
Conseil, recevant en audience la plupart des organisations 
de fonctionnaires, les 24 et 25 février, s'est contenté de cri­
tiquer le caractère trop rigide du classement indiciaire de la 
fonction publique qui ne permet pas d'améliorer le sort d'une 
catégorie sans entraîner toute une chaîne de répercussions 
financières ou de demandes reconventionnelles. Tout au 
plus a-t-il laissé entrevoir la possibilité de relever les re­
traites des fonctionnaires classés aux indices supérieurs, 
grâce à un nouvel aménagement de « l'écrètement » . Tout 
au plus a-t-il envisagé l'étude d'un projet d'intégration par­
tielle de l'indemnité de résidence du traitement soumis à 
retenue, à l'occasion de la préparation du budget de 195$. 
Mais, pour 1953, les fonctionnaires en activité n'ont rien à 
attendre des pouvoirs publics,, quelle que soit la gravité de 
leur déclassement, par rapport' au secteur privé ei au secteur 
nationalisé (cf. article du « Monde » , reproduit ci-contre). 

Il y a quand même un fait nouveau... C'est le dépôt du 
projet de loi portant réforme fiscale et notamment remanie­
ment des conditions de perception de la surtaxe progressive 
sur les revenus. En vertu de ce projet et à partir de 1954, 
la surtaxe serait perçue à la source, lorsqu'il s'agirait du 
moins de salaires ou de retraites. A la fin de chaque mois, 
l'employeur retiendrait sur chaque salaire soumis à la sur­

taxe la part qui devrait revenir au fisc, en appliquant les 
barèmes communiqués par l 'administration des contribu­
tions directes, puis au début de l'année suivante, le contri­
buable procéderait à l'apurement de son compte et aurait 
en conséquence, soit à verser le solde dont il resterait débi­
teur, soit à réclamer au fisc le trop perçu. 

Sans doute, ce nouveau système de perception ferait ren­
trer plus rapidement l 'argent des contribuables (salariés) 
dans les caisses de l'Etat. Sans doute, certaines entreprises 
du secteur privé y trouveraient leur avantage, en conser­
vant pendant quelque temps les sommes retenues. sur les 
salaires mensuels, tout comme elles savent déjà -utiliser 
pour les besoins de leur trésorerie, les cotisations perçues 
au titre de la sécurité sociale. Mais ce qui est hors de dou­
te, c'est que la trésorerie des salariés en général et des fonc­
tionnaires en particulier serait encore .plus resserrée. D'ores 
et déjà, le fonctionnaire assujetti à la sécurité sociale doit 
faire l 'avance des prestations médicales et pharmaceutiques 
puis attendre patiemment leur remboursement. D'ores et 
déjà, le fonctionnaire chargé de mission doit faire l 'avance 
des frais de déplacement qui lui sont imposés. D'ores et dé­
jà, le fonctionnaire mis à la retraite doit v iv re sur ses éco­
nomies ou emprunter à droite et à gauche tant que sa pen­
sion d'ancienneté n'est pas liquidée. Par surcroît, le fonction­
naire imposable au titre de la surtaie, aurait désormais  

à faire l 'avance de l 'impôt, mois par mois. Que sa situation 
au regard du lise soit modifiée.eh cours d'année par une cir­ 

constance quelconque (aggravat ion des charges de fami l le , 
congé pour maladie, mise à la retraite ou même, tout bon­
nement, disparition de rémunération accessoires), il lui fau­ 

dra engager on ne sait quelle procédure interminable et  

atteindre On ne sait quelle lointaine échéance pour obtenir 
le règlement de son compte de l'exercice annuel et récupérer 
effectivement le trop perçu. 

Un technicien des Finances publiques a déclaré que le 
nouveau dispositif de perception reviendrait à faire acquitter 
K l'impôt par la joie » , puisque le contribuable aurait sou­
vent l'agréable surprise de se découvrir créancier de l'Etat. 
Aux intéressés et plus particulièrement aux congressistes du 
S.G.E.N. de dire "bientôt comment ils apprécient l'humour; 
des auteurs de la prétendue réforme fiscale. 

Le 10 Mars H. R O U X E V I L L E .

Entreprises nationalisées et fonction publique 
 d'une ré­
 A l'Elec­

Nous extrayons les renseignements suivants
ponse du ministre du budget à un parlementaire. 
tricité de France et du Gaz de France les posles rémunérés 

(ie / million à 1.500.000 francs sont au nombre de 2729, les 
postes rémunérés de 1.500.000 à 2 millions de francs sont 
au nombre de 950, les postes rémunérés de 2 millions à 

2.500.000 francs sont au nombre de 397, les postes correspon­
dants à des appointements supérieurs à 2.500.000 francs sont 

au nombre de U8. Nous ne trouvons pas ces appointements 
exagérés et nous nous félicitons de voir reconnaître la hié­
rarchie dans les entreprises nationalisées, mais nous regret-
ions de ne pas la voir reconnaître da7is la Fonction 
pu­blique. Faut-il rappeler qu'un professeur de Faculté en 
fin dé carrière, à Paris, a pour émoluments bruts, y 
compris l'indemnité de résidence, 1.786.750 francs (indice 
800). Et il n'y a que HO. fonctionnaires au-dessus de 
l'indice 800 (fonctionnaires hors-échelle). 

Nous approuvons aussi que les agents d'Electricité de 
France et de Gaz de France bénéficient d'une tranche gra­
tuite pour leur consommation de gaz, électricité et charbon, 
ainsi que d'un tarif fortement réduit pour les livraisons qui  

leur sont faites au-delà de cette tranche. Celte tranche, ma­ 

jorée en fonction de la situation familiale, est de 1200 points 
pour un célibataire. Un kilowatt-heure correspond à un 
point, un mètre de gaz à 1,85 point, un kilogramme de char­
bon à 0,85 point. Nous trouvons naturel que, ceux qui pro­
duisent le gaz et l'électricité jouissent de quelques avantages 
dans la fourniture de ces produits mais nous ne pensons pas 
sans amertume aux efforts infructueux du corps enseignant 
pour que soient octroyées aux professeurs et aux 
quelques facilités pour assurer l'instruction de leurs

 institut
eurs  

enfants. 

L i T T A Y E . 
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PREMIER DEGRE 

LIGNES DE TENSION INTERNE 

Dès que des hommes se trouvent assemblés, particulièrement des 
Français,' les divergences de pensée et d action apparaissent. Le 

 quiconque 
 sont d ac­

milieu du premier degré n échappe pas à une telle loi et 
s'imaginerait que sur tous les-problèmes les instituteurs 
cord se tromperait lourdement. 

Depuis plusieurs années, ces lignes de tension ont été s'exas-
pérant. Du simple point de vue syndical et qui se situe donc dans 
le domaine des considérations et des structures; nous avons noté 
une hostilité ' latente entre  ou 
Jailli, amener des ruptures. 

catégories, 
Le syndicat 

tension ayant amené 
des directeurs s'est cons:

 constituer 
 quelque 

tttué à t'éeart du S.N.IÏ, l'association des C.C. a failli se 
en syndicat, le S.N.I. est obligé de donner des directiues 
peu draconiennes pour que les titulaires des classes de perfection­
nement restent en son giron. Notre dessein n'est pas d'analyser les 
tenants et les aboutissants de ces attitudes, bien qu'une analyse 
syndicale correcte de la situation du personnel enseignant exigerait 
qu'elle fût faite. Il s'agit simplement de pousuivre la série de ré­
flexions que l'enfance inadaptée nous avait amené à faire, à ce sujet

commentd'analyser  naît une dWiculfé et voir les problèmes gé­
néraux qu'elle pose. 

Personne ne met en doute que la création des classes de perfec­
tionnement ne soit un grand bien;, le seul regret est qu'elles soient 
trop peu' nombreuses. Mais en lis créant, on a du même coup donné 
naissance à une catégorie'de personnel ayant des techniques autres 
que celles communes au premier degré, et qui, pour les mettre en 
ceuvre,' a dû1 faire .'des stages.'.Ainsi'qu'on la fait remarquer,  il ne 
faut sous-estimèr ni surestimer ces stages et si un métier s'apprenait 
en quatre mois, il faudrait au plus vite en faire part à tous les
instituts de formation professionnelle. Ces stages s'apparentent donc
à ce que ,'e' ministère «du Trauaii appelle la formation accélérée,
Tien de plus.' De nombreuses années, et pour mieux dire, de nom­
breuses vies seraient nécessaires pour étudier l'enfance inadaptée, 
et mettre en main un outil parfait de travail. 

de la part de celui 
dans Une carrière plus 

'Mats ce stage' Impliqué un sacrifice immédiat 
qui y participe, surtout II est un engagement 
ingrate .que celle lies: autres-collègues. • 

bituellement pleins de conscience professionnelle; ils voudraient pou­
voir faire quelque chose des enfants qui leur sont confiés. Ils de­
mandent donc que leur soient retirés les non-perfectibles, c'est là 
une de leurs revendications; ils relèvent, disent-ils,  de l'asile eï 
non de l'école primaire. Le malheur est qu'ils sont à l'école pri­
maire, et que puisque l'obligation scolaire existe, on ne peut pas les 

De sorte que les classes de perfectionnementrenvoyer.  ne déchar­
gent pas les maîtres de leurs élèves les plus encombrants. 

Dans la pensée des maîtres des classes normales, il y avait ce­
 : les classes pendant une idée qui paraissait plus que naturelle 

de perjectionnement étaient faites pour les 
débarrasser

 de ces trou­
ble-classes perpétuels que sont les agités, les sans-mémoire, tes per­
vers. Ils divisaient naïvement leur classe en normaux et  anormaux 
et Us pensaient que ces derniers ne relevaient pas de leur compé­
tence et que le titre de classe de perfectionnement n'était là que 

 Et voici que ce titre est pour faire passer la chose aux parents. 
pris au sérieux. Alors un mécontentement nait, des jalousies,  des 
disputes jaillissent; et tout le monde décide que la place de ces en­
fants n'est pas à l 'école primaire; mais où serait leur place ? 

Prendre une telle position, c'est en fait rompre avec le principe  
de l'obligation scolaire, ce qu il est impossible de proposer, même 
avec des garanties médicales précises. Car s'il est vrai que l'école 

 ses possi­est offerte á tous pour que chacun puisse y développer 
bilités, il faut bien que chacun puisse y accéder. Plutôt donc que 
de proposer une solution qui certes faciliterait notre tâche, mais 

 . mettrait en jeu un principe auquel nous tenons, il vaut mieux cher­
cher autre chose. 

Ne serait-il pas possible d'établir plusieurs sortes de classes de 
perfectionnement ? Les anormaux, les inadaptés  sont divisés en 

 pourquoi pas les classes qui leur sont affectées. Donc, catégories, 
indépendamment du problème  que constitue la multiplication de 

 ces classes, il serait nécessaire qu'on en crée d'un genre spécial 
 par priorité L toutes autres classes qui « évacueraient » du 

circuit  général scolaire ceux qui sont vraiment les plus néfastes 
pour la scolarité des autres. 

 ensei­Certes, il est normal que chaque catégorie du personnel 
gnant essaie de se définir, et cherche à améliorer sa situation, mais 
il n'est pas moins nécessaire que les syndicats, et spécialement le 
nôtre, aient une position générale qui leur permette de reprendre 
les problèmes à leur source. 

G I R Y . Les gens capables de faire .des sacrifices sont aussi des gens ha­

DROIT ET FAITS 

Les guerres amènent avec elles toute une série d ' in just ices q u i , 
si. les v ict imes ont assez d  e ténaci té, peuvent parfois ê t re réparées. 
Tout . responsable syndical' a eu à s 'occuper de tels cas. U n d  e ceux 
q u i . ont fait- Je plus d  e di f f icu l tés- jusqu ' ic i concerne la ré in tégra t ion 
dans'-un poste occupé an té r ieurement : par exemple une di rectr ice 
a , été ; dép lacée ou nommée adjo in te , l 'admin is t ra t ion a nommé à sa 
place une nouvel le t i tu la i re -, le Conseil d 'E ta t casse la sanction admi ­
nistrat ive : que > va- t - i l se passer?- Hab i tue l l emen t l 'adminis t rat ion 
o f f re à la p la ignante-des avantages estimés équivalents a ceux qu 'e l l e 
possédait avant , ou que lque fo is -supér ieurs ; ainsi on rétabl i t la Jus­
tice et . personne-n 'es t lésé. C'est a i ns i -qu 'on t été réglés les cas don! 
j ' a i p u . m'occuper. Mais il arr ive que la v ic t ime que reste la sanc­
t ionnée ne vo i t pas tou jours les choses d ' u n e manière aussi conci l iante 
et- q u ' e l l e t ienne à conserver son ancien poste. Si. el le a beaucoup 
dé persévérance et q u e l q u e argent pour payer l 'avocat, e l le risque 
de met t re l 'administ rat ion -dans-: une si tuat ion embarrassante. Depuis 
plusieurs années p e u t - ê t r e , la nouvelle d i rec t r i ce occupe un poste 
auquel e l le est régul ièrement nommée mais que l 'adminis t rat ion s 
considéré à- tor t c o m m e ' l i b r e et dont e l le devra l 'év incé ' . C'est pré­
cisément ce qu i se- passe à B et .que.nous suivons, ac tue l lement . 

Si nous exposons ce cas à nos col lègues, c'est qu ' i l i l lustre un 
principe général : celui d e la ré intégrat ion dans l ' intégralité de se: 

droits de tout col lègue sanctionné à tor t e t dont la cause a été re­
connue juste par un organisme compétent . 

O r la jur isprudence présente pour nous un intérêt considérable : 
nous en citerons deux exemples. 

L 'un est celui de M m e Haudrand qu i avai t été dép lacée d 'o f f ice 
par le ministre de l ' E . N . au t i t re de l ' épu ra t i on . Le Consei l d'Etat 
annula l 'a r rê té compor tant sanction et déc ida que « l 'exécut ion de 
cette mesure comportai t nécessairement l ' ob l iga t ion pour l 'adminis­
trat ion de remettre la requérante en possession du poste qu 'e l le 
occupait » . ( C E . 2 9 - 4 - 4 9 . ) 

L 'aut re vise la mise à la retraite d ' o f f i c  e d ' u n juge d  e 1re ins­
tance au t r ibuna l de Bordeaux ; la décis ion annulant les arrêtés du 
Min is tère de la Justice « comportai t nécessairement l ' ob l i ga t ion pour 
l 'admin is t ra t ion de le ré in tégrer dans ce même emp lo i . . . q u ' à défaut ; 
de poste vacant audit t r i buna l lors de la ré in tégrat ion du sieur Véron-
Rév i l le , il incombait à i 'autor i té compéten te de p rovoquer cette 
vacance en rapportant le décret qui ava' t désigné le successeur du 
requérant » . (C.E. 2 7 - 5 - 4 9 . ) 

- Certes nous n'en demandons pas tant , b ien que ce pe in t d  e droit 
soit impor tan t : il nous suff i t que M m e B. . . soit ré tab l ie dans ses 
droits et que celle qu i lu i a succédé o b t i e n n e un poste équivalent ;

. . G I R Y . | 
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L E S B O U R S E S 
I . — BOURSES DE L'ENSEIGNEMENT 'PRIMAIRE ; ; 

Bourses d'entretien aux enfants fréquentant une école 
primaire publique éloignée de leur domicile V taux annuel ; 
250 fr. par élève. 

Conditions : — l 'élève doit être âgé de 6 à 14 ans ; 
. . . . — le domicile doit être éloigné de 1 école d'au 

moins 2 km. • ' 
Adresser une demande à l'Inspection académique. ~ 

II. NATIONALES— BOURSES  DE SERIES ----- '
Les Bourses nationales de séries sont accordées aux en­

fants de nationalité française, protégés français ou origi­
naires des territoires sous mandat, français dont l'aptitude 
scolaire'a été 'constatée et dont la.siluation de" famil le jus­
tifie l'aide de l'Etat. 

Conditions qui sont requises pour bénéficier des bourses . 
1, Age". • -• - • • e- •>. t 
Pour l'entrée en 6e ( I r e série) : 11 ans au moins-et 12.ans

au plus au 31 décembre de l'année où l ' é l è v e se présente ; 
pour l'entrée èn 5e (2e série) : 12 ans au moins, 13 ans au 

plus au 31-12 ; 
pour l'entrée en 4e (3e série) : 13 ans au moins, 1 4ans au 

plus au 31-12 ; 
pour l'entrée en Se (4e série) : 14 ans au moins, 15 ans àù 

plus au 31-12 ; 
pour l'entrée en 2e (5e série) : 15 ans au moins, 16 ans au 

plus au 31-12 ;  v.,•-. • -., -.„•
pour l'entrée en Ire (6e série) : 16 ans au moins, 17 ans au 

•- 'plus au 31-12 ;  . • -; 

pour les classes terminales : 17 ans au moins, 18 ans au 
plus au 31-12. 

Des dispenses d'âge peuvent être accordées par l'Inspec­
teur d'Académie ; mais elles ne peuvent excéder un an en 
plus ou en moins .sauf cas tout à lait exceptionnel..., " 

Les Pupilles de la Nation bénéficient de droit de cette dis­
pense exceptionnelle. 

1

 Pour les cours complémentaires, seules, les bourses, cor­
respondant aux classes de 6e, 5e, 4e, 3e, c'est-à-dire.-les 4 
premières séries entrent en l igne de compte. Les limites 
(l'âge sont les mêmes que pour les classes- du second degré 
énumérées plus haut. Les dispenses ' d'âge sont, cependant 
accordées avec plus de facilité. Par ailleurs ces bourses ne 
sont valables que pour les seuls établissements publics. 

Les bourses de séries de l'enseignement technique sonl 
applicables aux collèges techniques, sections techniques de 
lycée ou de.collège, sections professionnelles de cours.com­
plémentaire, lès écoles de métiers et les classes, préparatoi­
res annexées aux écoles nationales professionnelles. Limites ' dâge minima sont les mêmes que ci-dessus, mais les li­
mites maxima sont reculées -d'u• n

 

 an.

2. — Resiources de la famille.
Nul ne peut être nommé boursier national si les ressour­

4

ces de sa famille ont été j u g é e s suffisantes. Cette constata­
tion est faite par le recteur, après avis d'une commission 
départementale et d'une commission régionale. Appel de la 
décision du recteur peut être faite auprès du Ministre "qui 
se prononce après consultation d'une commission nationale. 

Commission départementale : elle statue sur pièces ; elle 
propose de retenir les candidatures ou de. les écarter. Elle 
indique pour chacun des candidats retenus la nature et la 
quotité de la bourse qu'elle propose de lui attribuer. Ces 
propositions, transmises au recteur, sont examinées par la 
commission régionale.  ,

Cette commission départementale, nommée par le recteur, 
est désignée chaque année. Elle comprend :. l'Inspecteur 
d'Académie, président, 4 membres de .l'enseignement -public, 1 
représentant, de L'enseignement-.privé, 2 représentants, des 
parents délèves et le président ou le délégué de l'office dé­
partemental des Anciens Combattants. Un inspecteur des 

contributions directes est adjoint à la commission avec 
voix consultative.. . . . . 
• \ÇoHï.inission régiïmale : s u réunit au siège de chaque aca­
démie. Klle centralise, -contrôle et réforme les propositions 
des commissions 'départementales de son ressort et classe 
les candidats par ordre -<le préférence. Si cette commission 
refuse une bourse, cette décision doit être notifiée dans ies 
3 jours au représentant légal du candidat. Celui-ci doit 
adresser dans les huit jours les renseignements complémen­
t a i r e s qu'il' petit fournir;. La première décision d e l  à 
commis­sion régionale' peut1 ê t re ' réformée. 

Cette commission régionale se compose du recteur, pré-
"sidTentv ;tìes ,ìns|ii'('teurs--d'Aeadém-ie ; 4 'membres de Pensai* 

mit 'mcnt'pnblic- t représenlàn't 'de l 'enseignement privé, 
'représentants des parents d'élèves, i ; délégué d'es offices dé-- 
parteménlaux des Anciens ' Coiti battant s.' 'Un inspecteur (tes. ' 
contributions directes est adjoint à la commission avec V o i ï ' : 
consultative. - • - •"• 5 •• • '-

• , 
3. Aptitude scolaire d'es candidats. - > ••

 . L'aptitude scolaire des candidats aux bourses est consta-;'-' 
• tépdahs les 'conditions suivantes'.: "'' '  • ' • '* ' " ' , ' -

1. — candidats.à 1U .classe d e 6ë".: ces' élèVes devront sUr
bir, avec.succèsT 'exame'n,d'entrée en 6e., . . , . , . . „ " ; ;  

ï S . ^ c a n d i d a t s aux classes supérieures,à. la 6« : i ls devront, 
être reconnus - a p t e  s à poursuivre .leurs, études dans 

les ..con--.,  .dirions réglementaires en Vigueur sans qu'ils 
aient à subir • les épreuves d uh 'examen d'aptitude;•--• < -

3. — .candidala aux classes supérieures à la I re année des 
établissements dVnseigneincnl technique. : .devront être,re-., 
connus aptes à poursuivre-leur-s-études-; - - - .-•>-. 

4'. — candidats à11 ta sectiofr préparatoire nés collègei ' tecà- '-- ' 
niques et. desbéceles nationales, professionnelles et "à la 
classe de l i é d e s collèges techniques ef'établissements' assi-/' 
ini lés, des, ateliers "écòjps,',!4es. écoje's .de-, métiers, des çp|if's". 
complémentaires industriéis et con'imerciaux : subir avec 
succès les épreuves d'un examen d'aptitude.  , ; :

Attribution, des bourses. > • •• h X$ 

Les propositions d u recteur,,'après avis de la comuu's;s'íoñ ' 
• régionale sont tr;utsmises au. ministre qui statue en dernier 

ressort, après a v i s d'une c n i n i n i s s i o n ' nationale en cas tfè 
contestation. I l est ihípurianf de remarquer que le f a i t , polir 
un candidat, d'avoir fait L'Objet d'une proposition de bourse 
de Ta part du féctéùr rie signifié riulleirient qu'il bénéfi­
ciera d'une bourse. Les bourses ne sont accordées que dans 
la liihite des "crédits disponibles ; 1 insuffisance de ceux-ci 
peut entraîner une diminution du nombre des bourses ou de 
la quotité des bourses proposées. C'est la, raison pour la­ 
quelle les propositions-faites par la  commission régionale 
ne peuvent être divulguées • avant la

!

 décision ministérielle.

Dossiers à constituer : 
Les Inspecteurs Académiques 'fournissent les imprimés nécessaires ainsi 

que la l i s i e des pièces à fournir. 
A titre indicatif, voici ces pièces : 
— uñe 'demande'sur.papier" libré"" écrite et signée par ' 5 l | ' représentant 

légal indiquant l'établissement pour lequel la bourse est sollicitée ; 
' • -, 

— Tarie l e naissance du candidat sur papier libre ;' 
— un certifica,! signé par le chef 'de l'établissement Où' ; l'enfant a fait ses 
études, indiquant d'une manière précise et détaillée ses notes et'ses' aptitudes;; 

— un entrait'dé tous les rôles des contributions payées'"par­
les parents 1; '- . -' - ' - - * •"- -'= 

'—une feuille de renseignements fournie par ITrispec-tion Acadéin¡(|ue 
siguí* par le représentant légal et visée*' par Te Maire.- • ' ' "• - " " 
-. 

Les inscriptions sont m-no* au secrétariat de l'Inspection••' 
académique de la résidence des candidats ou de la résidence' 
'  .de l eur ' f ami l le ; entre le - te r -janvier et' le 1er février-
de'" chaque année. - 
-

: • ' P . C O R D E L ~ 



ECOLE E T . E D U C A T I O N 

A C T I V I T E DU B U R E A U 
DU 1" DEGRE 

S E A N C E D U 26 F E V R I E R 1953 

№ . Election à la C . A . P . des professeurs d ' E . N  . )16 m a r s ) . 
. - B ro ca rd s igna le que les listes é lec tora les deva ien t ê t re dépo­
sées a u min is tè re le 14 fév r i e r . O r , l ' a r r ê t  é du 3 f é v r i e r f i x a n t 
l a d a t  e des é lect ions est paru au B . O . du 19. L a 
c i rcula i re destinée au S . G . E . N . n 'es t p a r v e n u  e que le 24. 
U n e audience a été d emandée au Di rec t eu r ad jo in t du 1er 
d e g r é pour fa i re toutes réserves à une forc lus ion éven tue l l e 
(1) . 
2° Titularisation des intérimaires ayant fait un stage dans 
, :

les E . N . 
 L a n o t e de se rv ice du 20-1-53 d ispose que les 
In té r ima i res 

1

a y a n t , p a r suite d 'un s tage dans une E . N . , acquis l a qual i té 
d ' é l èves -maî t res , p o u r r o n t ê t re t i tu lar i sés dès qu ' i l s just if ie­
r o n t de 4 années de mi se à l a d i spos i t i on . 

N o s camarades de M o s e l l e d e m a n d e n t si l a n o t e de service 
s ' app l ique aux co l l ègues de l ' A c a d é m i e de S t rasbourg , en s tage à 
l ' i n t é r i eu r (2 ) . 
3° Vacances . 

G i r y s i g n a l  e un a r t i c l e du « M o n d  e » (en f é v r i e r ) i l lus t ré  
d 'un tab leau c o m p a r a t i f de la durée des vacances scolai res 
d a n s d i f fé ren t s pays . 

E c h a n g e de vues sur l a r épa r t i t i on possible des vacances . 
Le B u r e a u du 1er d e g r é consta te qu ' i l est en désaccord , sur 
ce p o i n t , avec le second degré . 

G i r y e t B roca rd d 'une par t , M o u s e l d 'au t re part,, é tudieront 
• à n o u v e a u les poss ibi l i tés de pro je t c o m m u n aux d e u  x sect ions. 

4" Réorganisation de la journée scolaire ( expé r i ence d ' A s  - 
n i è r e s ) . 

H i m o n , a  u nom de l a sect ion de l a Se ine , s 'engage à suivre 
cette expérience p é d a g o g i q u e et à f a i r e un r a p p o r t a  u 
Bureau . 5° Congrès . 

Perr in dressera une l is te des m i l i t a n t s du 1er d e g r é dont 
l a p résence est ind ispensable au C o n g r è s  . 

• 
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l-° Vacances . i
a ) G i r y rend c o m p t  e de l a conve r sa t i on avec M o u s e l . A p r è s

- discussion, le Bureau décide de m a i n t e n i r i n t é g r a l e m e n  t le
p o i n t de vue du 1er d e g r é (vacances du 1er ju i l le t au 15 sep­
t e m b r e ) , m ê m e si l e second d e g r é es t ime devo i r r en t re r le 
1er o c tob re seulement . L e Bureau N a t i o n a l en sera i n f o r m é le 
so i r m ê m e .

b ) U n ques t ionna i re sera adressé à tous les responsables
d é p a r t e m e n t a u x p r i m a i r e s en vue d ' é l abo re r un p ro j e t cohéren t 

"d ' o rganisa t ion de l a p rocha ine a n n é e scola i re .
« ° C . A . P . E . S .

L  e Bureau émet un v œ u qui sera communiqué à M o u s e l : les 
Ins t i tu teurs l icenciés t i tulaires du C . A . P  . e t -justifiant d'au m o i n s 
c inq ans d ' en s e ignemen t d e m a n d e n t à ê t re dispensés du s t age dans 
les C . P . R . 
3° Audience. 

B r o c a r d rend c o m p t  e de l ' aud ience accordée p a r M . 
L e -bettre, Di rec teur a d j o i n  t du p r e m i e r degré ( 3 )  . 

'<•!)' (2) (3) : vo i r rubr ique A u d i e n c e  . 

BULLETIN NORMALIEN 

Les responsables départementaux qui n'auraient pas 
utilisé tous les exemplaires du « Bulletin Normalien' 
N° 1 » sont priés d'envoyer leur surplus à : 

Mlle PODEVIGNE 

Saint-Bonnet-Troncáis (Allier) 

ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

(Ecole et Education, n ° 114 du 12-1-53, p a g  e 12) 
Omission. — D a n s la b ib l iog raph ie jo in te à la f i che O . P . 

il fa l la i t ajouter l e l i v r  e « M o r a l  e du T r a v a i l pour les 
jeunes filles des mi l i eux urbains , indust r ie ls et c o m m e r c i a u  x 
» , par G a s t o n Lecordier. — C h e  z Spès , P a r i s 1947. 

Questions actuelles du 1 e r degré 
I. — Elections aux C.A.P. des professeurs d'E.N.

Bien que prévenus assez tardivement de ces élections, nous

avons présenté la liste de candidats suivante : 

L I S T E S.G.E.N. 

H E N R Y André , Certifié Philosophie, Ecole Normale Ins­
tituteurs, Auxerre ; BENE Charles, Certifié Lettres, Ecole 
Notariale Instituteurs. Bonnèville ; L O U I S Andrée, Certifiée 
Mathématiques, ' Ecole Normale Institutrices, Lons-le Sau-
nier ; M O U L I N Madeleine, Certifiée Physique, Ecole Nor­
male Institutrices, Nîmes ; S E R R E R Edmond; Certifié Phi­
losophie, Ecole Normale Catholique ,Colmar ; M U F F A T 
Y v o n n e , Certifiée Mathématiques, Ecole Norma le Institu­
trices, A r i a s ; C I T A N V I L L A U D Pierre, Certifié Histoire, 
Ecole Normale protestante, Strasbourg ; C A M E N E  N 
Jeanne, Certifiée' Lettres, Erole Normale Institutrices, 
Vannes ; et envoyé un tract à tous le professeurs d'E.N. 

Nous espérons que les résultats de ces élections témoigne­ 

ront comme par le passé î le la présence du S.G.E.N. dans 
toutes les catégories de personnel enseignant, et confirme­
ront sa valeur représentative.

•
 

 II. — Débats sur lès vacances

L  e S.G.E.TSf. 1er degré a maintenu les positions que lui 
avaient fixées ses congrès précédents. 

Un questionnaire a été diffusé à tous les secrétaires dépar­
tementaux afin de préciser la position de leur section sur 
l 'aménagement de la scolarité pour l'an prochain. 

III. — Enfance inadaptée 

A u moment où nous mettons sous presse ,nous avons la 
joie de constater que le ministre (1er degré) entreprenait 
une enquête sur les classes de perfectionnement pour arrié­ 
rés, caractériels infirmes moteurs, et cas sociaux. Nous nous 

promettons de diffuser. les résultats de cette enquête. 

1° A la ville : i l fau t créer autant de classes de per fect ionnement 
" lu ' i l est nécessaire, classes annexées ( type classe un ique ou doubles)  
d u écoles complètes avec si possible et si utile, fo rmat ion profes­

sionnel le adaptée ( jusqu 'à 18 ans). 

Des vœux pour l'enfance inadaptée 
Nos réflexions sur l'enfance inadaptée ont amené di­

vers camarades à nous écrire. De cette correspondance 
nous extrayons les passages suivants : 

Le recrutement do i t se faire sérieusement. Il impor te avant tout 
q u e les inadaptés soient placés par la Commission M é d i c o - P é d a g o ­
g i q u  e (composée d e l ' I .E .P . prés ident , d 'un neuro-psychiâ t re , d 'un 
Di rec teur ou inst i tu teur spécial isé e t en présence d ' u n membre de la 
fami l le ) ( loi de 1 9 0 9 ) , sur proposi t ion du maît re de l 'é lève. 

Dans beaucoup t r o p d 'endro i ts on e n ' est encore à recruter les 
élèves de Classes d  e Per fec t ionnement de manière fantaisiste. La loi 
existe : qu 'on l ' a p p l i q u e ! 

— Il faut fa i re la chasse aux classes d e rebuts : solut ion inadmis­
s ib le , 

— ne pas perd re d  e vue que les Classes d e Perfect ionnement 
ont été prévues pour les arriérés éducables : Un enfant insuffisam­
ment touché comme un t rop touché prennent inu t i lement une place 
précieuse dans une classe coûteuse. Ceux qu i sont en dessous ( imbé­
ciles et Idiots) do i ven t ê t re envoyés en asiles, le plus souvent ils sont 
conservés dans des classes ordinai res. Je pense que dans ces 
cas d ' i ncapac i té scolaire reconnue, la dispense d'obligations 
scolaire serait tout à fa i t sa luta i re. 

— Cas des caractériels : En pr inc ipe , les caractériels ne sont 
(F in de l'article page 7.) 
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admissibles en C. de P. ¡ que dans la mesure où ¡I sont en même 
temps arr iérés et dans la mesure où il y a des places l ib res. . . 

Il est très d i f f i c i l e d e caractériser avec cer t i tude un carac tér ie l , 
depuis « l 'empoisonneur » jusqu 'au ma lade . 

I l impor te là encore q u e les cas soient é tud iés d  e près et q u ' o  n 
ne prononce le placement en C. de P. ; ou en internat que lo rsqu ' i l 
n'est absolument pas possible de fa i re au t rement . 

U n caractér iel en C . d  e P. aggrave souvent son cas et r isque 
de fa i re parmi ses camarades débi les des dégâts plus impor tants 
que sur des normaux mieux armés (la C . M . P - do i t j uger ) . 

2 ° En campagne et par tou t où il n'est pas possible d ' a v o i r d  e 

C. de P. 

A mon sens : 2 points d e vue (2 intérêts) — celui de la classe 
et d u M a î t r e — celui des élèves en quest ion . 

1 . Point de vue du M a î t r e : il faudra i t q u ' i l soit garant i — voi re « 

p ro tégé » . 

— Les cas graves, au moins, pour ra ient ê t re « reconnus » pour 
dégager la responsabi l i té du maître en ce q u i regarde les résultats 
susceptibles d 'ê t re at teints. 

— Les cas d ' i néducab i l i t é scolaire t o ta l e , devra ient ê t re dispensés 

de l ' ob l i ga t i on scola i re. i 

— Pour t i rer par t i •— au mieux — des autres il serait bon q u e 
les Maî t res intéressés puissent ê t re informés des principes essentiels 
de la pédagog ie spéc ia le . 

2 . Point de vue des élèves en quest ion (les éducables) : 

U n e solut ion parfois possible : le p lacement en. in ternat , mais il 
n'est pas recommandab le pour les enfants de la campagne. Les fa ­
milles d 'a i l leurs sont rét icentes et souvent à juste t i t re : 

S'ils restent en classe... ils y ont dro i t à un enseignement. 

AVEC 
LE DUPLICATEUR ROTATIF 

Vous ferez VITE 
facilement-, à peu de frais et SANS FATIGUE 

Circulaires, Avis, Notes, Dessins, leçons. Bulletins, 
Parfit, de Musique, en un mot : Tous vos travaux de 

P O L Y C O P I E I 
5 d i f fé ren ts modè le s Derfectionnés depuis 

F r . : 9.800 

E N V O I A L ' E S S A I avec f a c u l t é de r e t o u r ! 

Dem. l'intéress. documentation EF illustrée entièrement mar-
coprintée, gratuite, et les conditions spéciales rés. aux Ecoles. 

E.-A. C L E M E N T Z et C ie , Constructeurs 
2 7 , rue Lo«is-Apffel - S T R A S B O U R G 

Réponse aune question écrite 
C E N T R E S M E D I C O - S C O L A I R E S 

L ' a r t i c l e 3 de l ' o r d o n n a n c e du 18 o c t o b r e 1945 pose l e p r in ­
c ipe de l ' o r g a n i s a t i o n d 'un ou plusieurs centres rhédico-sco-
la i res dans chaque chef- l ieu de d é p a r t e m e n t et d 'ar rondisse­
men t , dans chaque c o m m u n e de p lus de 5.000 h a b i t a n t  s e  t 
dans les communes dés ignées pa r a r r ê t é min i s té r i e l . L e dé­
cret d ' app l i ca t ion n ° 46-2698, du 26 n o v e m b r e 1946, préc i se , 
dans son a r t i c l e 19, que les c o m m u n e s dont il s ' ag i t son t 
tenues d ' o rgan i se r un cen t re méd ico-sco la i re ag réé et qu ' e l l e s 
dev ron t m e t t r e les l ocaux nécessaires à l a d isposi t ion du ser­
v ice d ' h y g i è n e scola i re du d é p a r t e m e n t : 1° en f a i t , ce s o n  t 
les c o m m u n e s intéressées qui , pour des ra isons d ' o r d r e pra­
t ique, on t pr is d ' e l l es -mêmes l ' i n i t i a t i ve de l ' o r g a n i s a t i o n du 
cen t re médico-scola i re et o n t ainsi a c c e p t é d 'assumer ' l e s dé ­
penses su ivantes o b l i g a t o i r e m e n t en t r a înées p a r une t e l l e dé­
cision : a ) dépenses de c réa t ion du cen t re . Ces dépenses qu i 
concernen t l a cons t ruc t ion ou l ' a m é n a g e m e n t des locaux , son t 
subven t ionnab les à 40 % , en ve r tu du décret n ° 46-2697 du 
¿6 n o v e m b r e 1946. P a r a i l leurs , l e m i n i s t r e de l 'Educa t i on 
N a t i o n a l  e fourn i t et r e n o u v e l l e g r a t u i t e m e n t le m a t é r i e l mé ­
dical ; b ) dépenses de f o n c t i o n n e m e n t . L e cent re , .une fo i s 
créé , é t an t g r e v é d ' a f f ec t a t i on sco la i re et r a t t aché à un éta­
bl issement d ' ense ignemen t , l a c o m m u n e est tenue, c o m m e 
pour les écoles , d 'en assurer l a ges t i on e t de p o u r v o i r à l ' e n ­
t re t ien des locaux. E l l e do i t , en par t i cu l ie r , p r endre e n c h a r g e 
le pe r sonne l de serv ice , r ég l e r les f ra i s de chauf fage , de g a z , 
d ' é l ec t r i c i t é , d 'eau, de fourn i tures de bureau, de pe t i t m a ­
tér ie l , de répara t ions , e tc . D a n s l a l i m i t  e des crédi ts m i s  . à 
sa d i spos i t ion au t i t r e de l ' h y g i è n e sco la i re , le min i s t è r e de 
l ' éduca t ion na t iona le r embourse à la c o m m u n e ces dépenses 
de f o n c t i o n n e m e n t  . L  e sys t ème p r o v i s o i r e m e n t adop té consis te 
en, un r emboursemen t f o r f a i t a i r e de 15 fr . par e x a m e n mé­
dical p ra t iqué , sans que le m o n t a n t de la dépense e f f ec t ive 
du cen t re puisse, en aucun cas, ê t re dépassé ; 2° L a garde , et 
l a responsabi l i t é du cen t re médico-sco la i re e t , en par t i cu l ie r , 
la tenue et la s igna tu re du reg is t re d ' i n v e n t a i r e , peuven t ê t r e 
assurées, vis-à-vis du m a i r e , soit p a r un préposé mun ic ipa l , 
soit p a r un agen t du se rv ice de l ' h y g i è n e scola i re ( m é d e c i n 
ou ad jo in t e sco la i re ) ; 3° les usages qui peuvent ê t re , fa i ts du 
cen t re médico-scola i re p a r les services de l ' hyg iène sco la i re sont 
p révus pa r les a r t ic les 1er, 2 et 10 de l ' o rdonnance du 18 uc-
tobre 1945. 

( J . O . 14-11-52, p . 5095.) 

S E R V I C E S D E M . A . E  T C . A . P . 

6410. — M . M a u r i c e B é n é d e m a n d e à M . le min i s t r e • de 
l ' éduca t ion na t iona le si une maî t resse auxi l ia i re , déléguée rec­ 
to ra le depuis trois ans dans l ' en se ignemen t du second degré , 
peut o b t e n i  r un e m p l o i d ' ins t i tu t r ice r emplaçan te dans l 'en­
s e i g n e m e n  t du p r emie r degré , e t se v o i r compte r t ro is années 
de s e rv i ce pour ob ten i r le ce r t i f i ca t d 'apt i tude pédagog ique 
et l a t i tu la r i sa t ion u l té r ieure c o m m e ins t i tu t r ice . (Ques t ion ' du 
24 j a n v i e  r 1953.) 

R é p o n s e . — Les t ex te s r é g l e m e n t a i r e s ne p e r m e t t e n  t 
pas, en p r inc ipe , de c o m p t e r les serv ices accompl i s en 
qua l i t é de maî t resse auxi l ia i re , dé léguée r ec to r a l e , dans le 
t emps de s t age nécessaire pour la p résen ta t ion au 
cer t i f ica t d 'apt i tude pédagog ique ; toutefois , se lon la na tu re 
des services, et s ' ils on t é té effectués à t e m p s comple t , des 
autor isa t ions pourra ient ê t re accordées aptes e x a m e n des cas 
d'espèce. L  a candida ture d'une maî t resse aux i l i a i r e à un 
e m p l o i d ' ins t i tu t r ice rem­p laçan te est e x a m i n é e 
c o n c u r r e m m e n t avec cel le des autres pos tu lantes ; compte 
tenu des se rv ices effectués dans le Te degré une réduc t ion , pour 
l a t i tu la r i sa t ion , du temps de mise à la d ispos i t ion de 
l ' i n spec t ion académique pourra i t ê t re accordée selon 
l ' ho ra i r e et la na ture des se rv ices accompl i s en cet te 
qual i té et si la s i tua t ion aes postes dans le dépa r t emen t ie 
p e r m e t . ^

P e r m u t a t i o n 
Institutrice titulaire département de la Réunion, à Saint-

Denis, désire permuter avec collègue région parisienne ou Midi . 

Ecrire à M m e Roger R I V I E R E , institutrice à l'école Joinville, 

50, rue Sainte-Marie, Saint-Denis (Réunion) . 



8 ECOLE ET EDUCATION 

•

AUDIENCE 
L e 27 février 1953, Mv Lebettre,•Directeur-adjoint du 1er, 

degré, a reçu Brocard, suppléant r'Giry7-> Deux questions 
ont été étudiées : ...... ... ........ , , ; > 

1° Titularisation des intérimaires (note de service d u 
20/1/53, B.O. n » 4, p. 301). 

Cette note dispose qu'il y aura lieu de titulariser des inté­
r imaires ayant effectué-une année "de .stage à l 'Bcole Nor­
male, dès qu'ils pourront" justifier de quatre années de mise à 
la disposition. 

Nos camarades de Moselle, pensant que cette circulaire 
pouvait s'appliquer à leurs jeunes eol.lègiiep effectuant de.» 
stages dans les Ecoles Normales de « L ' i n f é r i e u r r e d o u  : 

taient que cet avancement accéléré crée, dans l 'Académie 
de Strasbourg, des facteurs de mécontentement, .-yoij'e de 
division, qu'on aurait pu éviter en étendant la mesure''pré­
vue au personnel intérimaire n'ayant pas été astreint au  
stage,- ; - - • • • ;v«i • 

' , . M.; le Directeur précise que te noté de^serviçe nê Rapplique
] ' i s a u x intérimaïies''"rte ' JAcâdé.ïaie. de . Slfâsbo.urg.. effec­
t u a n t , d e s stages à., l 'intérieur. Des précisions écrites viennent 
d'être adressées par Ta Direction au Rectorat. 

2° Elections à la C.A.P. des professeurs d'Ecole Normale, 
. jBroçar.d proteste.aupres.de M. .le Directeur contre la ma-
mère 'don t le S.G.E.N. a été avisé de la date "des .elections, 

-.-L'arrêté} (du 3 février)..est,pa^u,au,,B,<Q.,, l4u -18 février . Les 
listes devaient être déposées... le 1b février. Aucune circu--
iKirê émanant du^ Ministère- n'est parvenue au S.G.E.N,

' .a v a n t le 24 février.; ; ;  • " 

*• M . le Directeur regrette ' ces cottlic-teni.ps. If les explique 
par la maladie de deux des chefs de service: 

compétents :-.chargês -de l 'organisation de !ces- élections. 
Assurance nous est d o n n é e qu'on ne nous opposera pas< de délai de> -for-

' C Ï U S Î D n . ' * ' ' '. m- . - • • • « • ' • ">v;-"-
M. le Directeur en profite pour nous informer Verbale­

ment de prochaines élections aux C.A.P. académiques des 
professeurs d'Ecole Normale . 

d ii- m**!-: , ••••:*,.^i> ;A.t> ^ n < ^ ^ > * ' ; - - J: B.

: TOILES A D R A P S • 
Les plus belles et les meilleures qualités 

Prix très réduits à nos adhér. •-Echantillons fcb sur demande 
LANDIER, toilier, YSSINGEAUX (Haute-Loire) 

o u l Â e %  p a s 

V O T R E 

Caisse de Solidarîté 

S. G, E. N. C C P Paris 8776-95

I n f o r m a t i o n  s 
R E M B O U R S E M E N T DES. F R A I S DE T R A N S P O R T ET DE SEJOUR  

aux instituteurs remplaçants qui assistent chaque mois aux journées 
• pédagogiques. . . . . . . . . .
Aucun crédit n'est accordé; c'est pour cela qu'il a été recom­
mandé aux inspecteurs, d'académie de nommer autant que possible 
les intéresses à proximité de l 'E.N.

L'éventuali té a été envisagée d'accorder exceptionnellement une 
indemnité aux Instituteurs remplaçants les plus défavorisés qui ne 
peuvent faire le déplacement en une seule journée. 

(J.O. A.N. du 27-2-53, p . U14.) • 
L O I B A R A N G E 

Ce sont les communes oui établissent en liaison avec les direc­
teurs d'école un plan d'équipement pour les écoles publiques. 

C'est la commune qui en droit doit passer les commandes et mar­
chés correspondants. 

Mais rien ne s'oppose à ce que dans la pratique, après entente 
avec la municipalité, l'instituteur se charge d'effectuer ces opérations. 

(J.O. A.N du 28-2-53, p. 1320.) • 
T A R I F P R E F E R E N T I E L A U  X J O U R N A U X S C O L A I R E S . 

L 'ar t ic le 90 de la loi de Finances du 16 avril 1930 réserve le 

tarif postal des journaux et écrits périodiques aux publications,  
éditées dans un but d'intérêt général pour l'instruction, l'éducation, 
l 'information du public et paraissant régulièrement au moins une 
fois par trimestre. 

L'application de ces critères relève de la commission paritaire 
des papiers qui siège au ministère de l'information. 

Les journaux scolaires ne répondent pas à ces critères : 
-  - ^ ï T i r a g e faible, réservé aux familles, amis de l'école et quelques 
écoles qui pratiquent l'échange;

— Les articles de ces journaux ne sont pas des textes d'infor­
mation; 

—• Ces journaux ne paraissent pas de juin à novembre. L e ministre 
des P . T . T . est autorisé à considérer comme périodiques toutes les 
publications scolaires destinées aux écoles, familles de l 'école, amis  
de l'école,' à condition expresse que son application n'entraîne pas de 
perte pour le budget. La différence de tarif entraînerait une perte 
de recette de 20 millions pour les seules publications Freinet. Les 
trouvera-t-on ? 

(J.O., A.N. -tu 23-2-53.) 

Avancement des instituteurs détachés comme anciens malades. 
I l se fera cette année avec celui de leurs collègues du cadre dépar­
temental. A l'avenir, par la « Commission spéciale d'avancement des 
instituteurs détachés » . ('Note du 11-2-53.) 

• 
Cantines. — Le mandatement des subventions destinées aux cantines 

gérées par un instituteur lorsqu'il n'existe ni caisse des écoles, ni ser­vice 
municipal gérant, des cantines scolaires, devra se taire au profit d'œuvres 
post-scolaires ou d'associations de parents d'élèves. L'insti­tuteur peut en 
être le trésorier. (Cire, du 20-2-53.) 

OBJET : Recrutement "d'instituteurs remplaçants. 

J'ai l'honneur de vous signaler les difficultés oue rencontre habi­
tuellement M: l'Inspecteur d'Académie du Bas-Rhin pour recruter des 
instituteurs et institutrices remplaçants. 
, Je vous invite donc à orienter vers ce département les candidatures 
que vous rie pourriez satisfaire. -

•  <

Réparation des injustices de carrière à la suite de l'ordonnance du 
29 novembre 1944. 

Les fonctionnaires mis à la retraite, licenciés ou rétrogrades peu­
vent présenter un nouveau recours auprès du ministre lequel doit sta­
tuer dans les trois mois. Les intéressés ont droit à la communication 
de leur dossier. (Loi du 7-2-53.) 

Le théâtre à l'école. 

Une commission d'information du théâtre scolaire dressera tous les 
trois mois la liste des spectacles offerts aux enfants. Les troupes 
agréées : pourront donner des représentations dans" les écoles'en dehors 
des heures de classe. (Cire, du 2-2-53.) 

•3kL 5 au W Juillet 

deuxième SœôMan de  fBiettUtfa 

( voir paqe 14 ) 

Echange d'appartements 
Propriétaire L Y O N offre échange (location) appart . 

4 p . Ë . G . E . cuisine, W . C  . avec P A R I S . Loyer 22,2 
au 1/7/53. Ecrire: Bruges, Lycée H . - M a r t i n , Saint-
Quentin. 

http://proteste.aupres.de
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S E C O N D D E G R E 

Chronique des Catégories 

ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 
et Stagiaires d'Enseignement 

CAPES. 1 
M O T I O N INTERSYNDICALE 

Les stagiaires (C.A.P.E.S. I) du Lycée de garçons de Met: 
remercient chaleureusement le S.G.E.N. de son action éner 
gique en leur faveur. Ils sont totalement d'accord avec le 
prise de position de M. Mousel dans son rapport d'activitt 
en vue du Congrès de Pâques. 

Ils lui font pleinement confiance et l'assurent de lew 
jeune, active et reconnaissante sympathie. 

m 

Suivent 8 signatures : 4 ( S G E N ) , 3 (SNES) , 1 (non syndiqué). 

RESULTATS DE NOTRE REFERENDUM 
SUR LE PROBLEME DU RECRUTEMENT DES A.E 

Voici, en pourcentages, le résultat des réponses faites pa t 
nos adhérents au référendum que nous avons lancé dans 1< 
numéro d' « Ecole et Education » du 12 janvier 1953 

1* Etes-vous partisan du système actuellement en vigueui 
pour le recrutement des A . E . ? 

N O N : 65 % — O U I : 27 % — A B S T E N T I O N : 8 %. 

2° Croyez-vous (comme nous l'avons toujours maintenu) qui 
le recrutement des A . E . est étroitement lié à la question de: 
débouchés de la maîtrise d'internat ? 

O U I : 87 % — N O N : 10 % — A B S T E N T I O N : 3 %. 
3° Etes-vous de l'avis d'un collègue qui nous écrit : « Lei 

A . E . se rendent-ils compte que le fait d'être associé à ur 
« enseignement au rabais » empêche la création de nouveau? 
postes de professeurs ? 

N O N : 52 % — O U I : 37 % — A B S T E N T I O N : 11 %. 
4° Si oui, acceptez-vous que l 'A .E . soit chargé uniquemeni 

d'un service du pure surveillance ? i 
N O N : 90 % — O U I : 8 % — A B S T E N T I O N : 2 %. 

5° Dans le cas contraire, êtes-voiri d'accord pour que nom 
demandions statutairement un certain nombre d'heures d'en 
seignement (6 p a r exemple) dans notre service ? 

O U I : 90 % — N O N : 10 %. 
6° Etes-vous partisan d'un système qui recruterait les . A . E 

parmi les candidats recalés à la suite de l'année de stage di 
C . A . P . E . S . 

N O N : 78 % — O U I : 20 % — A B S T E N T I O N : 2 %.
7° Etes-vous partisan d'un système qui, à la suite de l'annéi

de stage du C . A . P . E . S . donnerait : 
— un peste de professeur, à service complet d'enseignement 

aux premiers du classement ? 
— un poste à service partiel d'enseignement aux suivants 

étant entendu que leur m a x i m u m serait alors atteint grâce 
à des permanences et des études ? 

N O N : 70 % — O U I : 23 1o — A P S T E N T I O N : 7 %. 

8" Dans tous les cas, croyez-vous qu'il faille un concours 
pour recruter les A . E . ? 

N O N : 90 % — O U I : 9 % — A B S T E N T I O N ; 1 %. 

9" Pensez-vous, qu'en définitive, 11 faudrait au contraire étu­
dier un système qui aboutirait à la suppression ' de la fonc-
ton A . E . , grâce, par exemple, à la répartition d'études dirigées 
entre tous les professeurs ? 

N O N : 50 % — O U I : 34 % — A B S T E N T I O N : 16 

X • • , • -

D'après les résultats de ce référendum, nous étions man­
datés pour : 
— étudier un nouveau mode dè recrutement de la fonction 

A . E . ; 
— lier, étroitement notre position sur cette question a celle 

que prendrait la section M . I  . du S . G . E . N .  ; 
— demander des heures de classe dans notre service; 
— refuser tout système de recrutement des A . E . par concours, 

qu'il s'agisse du C . A . P . E . S . ou du projet Bonin. 
Depuis janvier nous croyons avoir défendu la position ainsi 
fixée par nos mandants : vous aurez a nous faire part , 
lors du Congrès, des réactions des collègues de toutes les 
Aca­démies. 

' X 

Signalons p a r ailleurs : 
— la minorité importante qui s'est déclarée en faveur de l a 

suppression de la fonction A . E . : nombreux sont les 
col­lègues qui considèrent cette solution comme étant 
celle de l 'avenir; 

— la réponse à la question n » 3 qui, prouve que trop nom­
breux sont ceux qui n'ont pas conscience d'être associés à 
un « enseignement au rabais » ; nous les renvoyons à 
l'article de Gounon dans le présent numéro d' « Ecole et 

Education » . x •
En terminant, nous voudrions remercier tous ceux et toutes 

celles qui ont répondu au référendum : franchement, nous 
n'espérions pas un nombre de réponses aussi important ; ce 
qui prouve bien qu'aucune action syndicale efficace n'est pos­
sible si l'on ne consulte pas la massé des adhérents sur les 
problèmes vitaux qui se posent à ' eux. Nous remercions en 
particulier les 80 correspondants qui ont joint à leur bulletin 
de vote une étude souvent • très détaillée et riche en sug­
gestions sur le problème Adjo int d'enseignement. 

OLLIER. 

N. B. 
Lire dans la partie Enseignement Technique, 

page 19, l'article intitulé «Réformons notre sys­
tème de compositions ». 

L'huile d 'o l ive NUMIDI A 
P u r jus de fruit obtenu par pression à froid '•' 

P O S T A U X D E 20 L I T R E S 
Franco domicile, toutes taxes acquittées" 

Echantillons et tarifs gratuits sur demande 
B È S S I S E T G H E Z  , 40, rue des Maltais , T U N I S 

(Tunisie) Service E E • 
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SXe ta ùmctian Cl. £. et de quelqueô, autteô, 
pstaâtètneô QUE FAIT ACTUELLEMENT L'AE. ? 
I ) I L E N S E I G N E . 

Selon le décret de 1938 » les suppléances des professeurs 
sont confiées de préférence aux professeurs-adjoints fin la 
spécialité correspondante » . Il s'agissait alors d'Un enseigne­
ment O C C A S I O N N E L . Depuis le décret de 1045 associant 
les fonctions de surveillance et les fonctions d'enseignement, 
les circulaires ont prévu une participation P E R M A N E N T E 
de l 'A.E. à l'enseignement, par inclusion de 6 à. 10 heures 
hebdomadaires d'enseignement dans le service de l 'A.E. 

Ceci soulève, notamment, les questions suivantes : 
a ) lorsque l 'Administration dispose de 18 heures d'ensei­

gnement dans une même discipline et de 72 heures de sur­
veillance, elle peut (formule d'avant 1945) créer un poste 
de professeur qui absorbe les 18 heures d'enseignement et 
deux postes d'A.E. (2 fois 36 heures de surveil lance); elle 
peut aussi (formule 1917) créer trois postes d'A.E., comptant 
chacun 6 heures d'enseignement et 24 heures de surveil­
lance. Donc : L A F O R M U L E 1917 CREE L ' E N S E I G N E ­
M E N T A  U R A B A I S ; 

b) l 'A.E. ayant obligatoirement de l'enseignement dans 
son service, les postes d'A.E. deviennent spécialisés, d'où :'" 
quasi impossibilité de titulariser des A.E. philosophes (faute 
de postes), difficulté de titulariser certaines A.E. littéraires 
(grand nombre de candidates).'' Par ailleurs, le nombre 
total d'heures d'enseignement dans un établissement et une 
discipline peut varier d'une année à l'autre : avec la qua­
lification des maîtres (agrégés et certifiés n'ont pas le 
même maximum de service), avec l'effectif des classes. 
I M P O S E R U N N O M B R E F I X E D'HEURES D 'ENSEIGNE­
M E N T POUR L 'A.E . . C'EST F A I R E V A R I E R D 'UNE A N ­
N E E A L ' A U T R  E L E N O M B R E D'A.E. DE L ' E T A B L I S S E ­
M E N T ( S A N S POUR C E L A OUE L E NOMBRE D'ETUDES 
A I T ' V A R I E ! ) ET I M P O S E R DES C H A N G E M E N T S DE 
POSTE; 

c) .la catégorie A .E . est extrêmement diverse; ceux qui, 
aujourd'hui, deviennent A.E. souhaitent en général ensei­
gner et voient, dans les heures -d'enseignement, un appren-
tisage au professorat; ceux qui avant 1938 devinrent « répé­
titeurs » entraient dans une carrière ne comportant qu'ëven-_ 
tuellement la mission d'enseigner. I L EST DONC IMPOS­
S I B L E DE P R E V O I R POUR LE P E R S O X X K L E X EXER­
CICE U N E P A R T I C I P A T I O N O B L I G A T O I R E A L ' E N S E I ­
G N E M E N T . 

© 

I I ) I L « DIRIGE L E T R A V A I L » E N ETUDE. 
Pourquoi l'élève reste-t-il en étude? Pour bien des rai­

sons, pas toutes d'ordre pédagogique; certains, pour bénéfi­
cier dans leur travail de l'aide du surveillant ou du milieu; 
d'autres, -parce que l'étude-leur garantit un temps de travail 
qu'ils "ne sauraient se réserver chez eux; d'autres enfin, 
faute de trouver chez eux l'installation et le climat propices 
au t ravai l ; etc.. 

Le « travail dirigé » est-il indispensable ? D'une fnçon 
fort inégale pour -les élèves, selon leur force et selon leur 
âge. Là où on le croit indispensable, ne devrait-on pas le 
rendre obligatoire, sans le réserver à ceux qui, aujourd'hui, 
« restent » en étude? F A U T - I L S E P A R E R LE T R A V A I L 
D I R I G E DE L A F O N C T I O N D ' E N S E I G N E M E N T ? 

P E U T - O N CONCEVOIR U N E « D I R E C T I O N DE T R A ­
V A I L » D A N S U N E ETUDE N O N HOMOGENE ? SI LE 
M A I T R E S ' INTERESSE AIT T R A V A I L AUQUEL SE CON­
SACRE U N E F R A C T I O N DE L ' E T U D E , NE GENE-T-IL-
P A S L E S A U T R E S E L E V E S QUI D O I V E N T A C C O M P L I R 
U N E A U T R E TACHE ? .. . 
I I I ) I L « S U R V E I L L E » ET A C C O M P L I T DES TACHES
. A D M I N I S T R A T I V E S . 

Ceci constituait jadis, avec, la direction de travail en

étr/de, la tâche de répétiteur; aujourd'hui, c'est le surveillant 
d'externat qui l'assumé. L'administration veut décharger 
totalement l 'A.E. de ces fonctions « pour les confier à un 
personnel auxiliaire déjà en place mais dont il conviendrait 
de reprendre le statut » (note de la Direction du Second 
Degré ) . 

Ceci soulève encore maintes questions ? 

a) SI L 'A .E . EST U N E N S E I G N A N T ET S E U L E M E N T
U N E N S E I G N A N T , OU SE R E C R U T E R O N T LES SUR­
V E I L L A N T S G E N E R A U X ? — Le décret de .1938.disait ce­
pendant : « Dans les établissements comptant au moins 
250 élèves, un professeur-adjoint peut être chargé d'assurer 
les libertés quotidiennes prévues pour les censeurs et les 
surveillants généraux. I l peut être éventuellement chargé 
des écritures et de la correspondance administrative. Ces 
fonctions assurent un droit de préférence pour les nomina­
tions aux. emplois de surveillants généraux. » Qui fera 
l'apprentissage elfes, fonctions de surveillant général, si l 'A.E. 
a comme seules fonctions l'enseignement et la direction de 
travail en étude ? 

6 ) , Un changement dans la structure du personnel ds  

l'Education Nationale a été apporté par la réforme de 1947 
qui a enlevé aux -A.E., ex-P.A. (personnel ti tulaire), une 
partie de leurs fonctions, la surveillance pure, pour 13 
confier aux surveillants d'externat (personnel auxil iaire) . 
LE V O L U M E DU P E R S O N N E L A U X I L I A I R  E DE L'EDU- 
C A T I O N N A T I O N A L E S'EN T R O U V E A C C R U ET LE  
P R O B L E M E DES DEBOUCHES EST RENDU P L U S D I F F I ­
CILE. Déjà semblable changement s'était produit pour les 
Maîtres d'Internat, fonctionnaires jusqu'en 193i, auxiliaires 
à fonction transitoire depuis 1937. Mais si l'on a pu voir 
dans ta Maîtrise d'inlrrnaf le moyen de permettre à des  
étudiants de poursuivre leurs études et d'arriver à la 
licence qui rend possible la titularisation comme A.E,. on 
ne peut en dire autant de- la Surveillance d'Externat 
dont ]e service, service de jour, service constitué 
d'éléments dis­continus, rend difficile la poursuite des 
études et la pré­sence aux F'acultés I ! 

X 

LA FONCTION A.E., « FONCTION DE PASSAGE » ? 

« Le corps des A.E. est essentiellement un corps de pas­
sage » , dit la note ministérielle. 

L  A F O N C T I O N A.E. N E P E U T ETRE S T A T U T A I R E ­
M E N T UN CORPS DE P A S S A G E ; LE SOUTENIR, CE 
S E R A I T E X I G E R DE L'A.E. , A U BOUT D 'UN TEMPS 
DONNE, LE P A S S A G E DANS U N E A U T R E CATEGORIE. 
La fonction M.I . ne peut être » de passage » que parce que 
le M.I . n'étant pas fonctionnaire, l 'Administration a le droit 
de le remercier au bout d'un certain temps. Elle ne peut 
le faire pour l 'A.E. qui est titulaire. 

Elle peut souhaiter que, en fait, la fonction A.E. soit de 
passage; ENCORE F A U T - I L Q U ' E L L E EN F A C I L I T  E L A 
SORTIE. Pour en soriir, outre la surveillance générale, 
une seule voie : le concours de recrutement, donc pour la 
plupart le C.A.P.E.S. 

Or le C.A.P.E.S. impose, après le succès aux épreuves 
théoriques, le séjour d'un an — Ou de deux — au Centre 
Pédagogique Régional. Il semble maintenant acquis qu'en 
cas d'échec l 'A.E. retrouve son poste initial dont il était 
resté titulaire (circulaire du 25 novembre 1952). Il peut 
souhaitei- passer à nouveau le C.A.P.E.S. (seule façon de 
quitter la fonction A . E . ! ) . En cas de succès aux épreuves  
théoriques, va-l-il retourner encore un an au Centre Péda­
gogique Régional ? Croit-on que beaucoup de recalés, après  
le premier séjour au C.P.R. recommenceront l'expérience, 
avec la complication d'existence et les frais qu'elle entraîne? 
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QUE PROPOSER ? 
Il est plus facile de montrer les inconvénients d'un projet 

que de bâtir un contre-projet. L E S D I F F I C U L T E S V I E N ­
NENT DE CE QUE L A CA TEG O RIE A.E. A C T U E L L E EST 
HETEROGENE, ET DE CE QUE L E P R O B L E M E A.E. EST 
INSEPARABLE. DU P R O B L E M E M.I.-S.E. ET DE CELUI 
DU R E C R U T E M E N T DES PROFESSEURS. Une statistique 
portant sur quelques établissements de l 'Académie de Lil le 
y a montré que plus de 50 % du personnel enseignant titu­
laire provenaient des délégués rectoraux et M . I  . 

On pourrait peut-être trouver une solution dans la direc­
tion suivante :,y; 

— créer des postes de professeurs partout où il y a le 
volume d'heures nécessaire; 

— accorder par priorité les suppléances d'enseignement 

aux A.E. , et par surcroît laisser aux A.E. qui le désirent 
la latitude d'enseigner; 

— faciliter aux A.E. l'accès de la carrière de professeur, 
par exemple en les dispensant non pas des épreuves pra­
tiques du C.A.P.E.S. ruais du séjour au Centre Pédagogique 
Régional : cette dispense est déjà- prévue pour les institu­
teurs de cours complémentaires; 

— recruter les A.E. parmi les délégués rectoraux, M.I . , 
S.E. licenciés, et parmi les élèves du Centre Pédagogique 
Régional refusés aux épreuves pratiques; 

— créer un répétitorat pour le personnel non licencié; 
ce répétitorat se chargerait de la surveillance pure et des 
travaux administratifs. Avancement : A.E. (en cas d'achè­
vement de la licence) et surveillance générale. 

: {

Secrétaire 
GOUNON, 
Académique de Lille. 

A L'OCCASION DU CONGRES NATIONAL S.G.E.N., UNE ASSEMBLEE GENERALE 
DES ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT ET STAGIAIRES DU C.A.P.E.S. SE TIENDRA AU SIEGE DE 
LA CF.T.C, 26, RUE M O N T H O L O N , PARIS (IX 5) (METRO CADET), LES DIMANCHE 29 ET 
LUNDI 30 MARS 1953. 

ORDRE DU JOUR 

DIMANCHE 29 MARS, A 14 HEURES : REUNION C O M M U N E AVEC LA SECTION MAITRES 
D'INTERNAT SUR « LE STATUT DES ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT ». 

a) MODE DE RECRUTEMENT.
b) CONTENU DU SERVICE. 

LUNDI 30 MARS, A 9 HEURES: REUNION DE LA SECTION ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 
ET STAGIAIRES. 

a) RAPPORT D'ACTIVITE.
b) LE C.A.P.E.S. I.
c) LE C.A.P.E.S. II.
d) LE PLAN DE L IQUIDATION.
e) LA C A P . NATIONALE.
f) ELECTION DU BUREAU 

NATIONAL. 
NOUS LANÇONS UN APPEL PRESSANT A TOUS LES STAGIAIRES DES C.A.P.E.S. I 

ET I I , A TOUS LES ADJOINTS ET ADJOINTES D'ENSEIGNEMENT DE PARIS ET DE LA REGION 
PARISIENNE POUR QU' ILS ASSISTENT EN MASSE A CES REUNIONS O  U ILS RENCONTRE­
RONT LES CAMARADES DELEGUES PAR LES ACADEMIES DE PROVINCE. 

A afficher dans toutes les salles des professeurs des établissements secondaires de Paris 

MAITRES D'INTERNAT ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 

D U SECOND DEGRÉ ET DE L'ENSEIGNEMENT T E C H N I Q U E 

R é p o n s e à f U . S. 
En dépit des insinuations malveillantes des M . I . du S.N.E.S- à 

«cire égard, nous nous sommes refusés a engager une polémique, 

dans l'intérêt de l'unité de notre catégorie. Mais l 'U .S . du 15 mars 

Passe aux injures (« inconscience > , « auxiliaires ds l'administra­

tion ») . Nous ne pouvons plus rester silencieux. 

il n'entre pas dans nos intentions de nous légitimer. Nos articles 

parus ici depuis janvier exposent sans confusion possible notre posi­

tion, la .ligne de notre action et ses premiers résultats. Pourquoi 

Baril a-t-il feint de les ignorer? 

Devant son étonnement à notre égard, qu' i l nous soil permis d e 

souligner le nôtre en face de son attitude : 

1° il s'est voilé la face devant le projet ministériel aont il n'a pas 

informé ses syndiqués et par cette dérobade stérile a laissé le 

S . G . E . N  . se battre seul ; 

2 ° en s'attaquant gratuitement au S . G . E . N . il a compromis grave­

ment l'unité qui devrait se faire entre les M . I  . et S.E. devant les 

menaces continuelles qui pèsent sur nous. 

Nous formulons le vœu que les délégués académiques au Congrès du 

S.N.E.S. amènent Baril à réviser sa position. C'est l'intérêt de toute notre 

corporation qui est en jeu. 

Pour le B . N . ; R O U S S E L O T . 
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ORDRE DU JOUR 
D  E L  A C O M M I S S I O N D E S M . I . E  T S .E . 

A U G O N G R E  S N A T I O N A L 
D I M A N C H E 29 M A R S . 

9 heures. — P r i s e de contact des délégués a v e c le B . N . — 
D é p ô t des m o t i o n s académiques . — A p p e  l des sect ions . — 
Remise des m a n d a t s de vote . — Ins t ruc t ions géné ra le s . —

R A P P O R  T D ' A C T I V I T E ( R O U S S E L O T ) . — M o t i o n s 
internes.

14 heures. — a  ) Réunion commune A . E . et M . I . S  . E . 
exposé d ' O L L I E R , responsable na t iona l des A . E . b ) Réunion M . I . - S . E .

— le s tatut A . E . ( R A N C U R E L ) ,
— l e « statut un i f ié » ( R A N C U R E L ) ,
— l e s tatut de l ' E . T . ( P E R S O N ) ,
— remboursemen t des frais de v o y a g e ( R O U S S E L O T ) ,
— les bourses d 'Ense ignement supér ieur e t les M . I  . 
( P E R S O N )— aut res quest ions revendica t ives ( R A N C U R E L ) .
c ) 2e Réunion commune A . E . et M . I . - S . E . : 

R a p p o r t s des t r a v a u x sur l e s t a tu t A . E . 
M o t i o n de syn thèse . 
N . - B . — Si l ' o rd re du jour de l a r éun ion M . I . - S . E . . b) n'est 

pas épuisé, il y au ra l ieu d ' env i sage r une réunion supplémen­
ta i r e . 

L U N D I 30 M A R S . 

R é u n i o n second deg ré 

 ou R é u n i o n Ens e ignemen  t t echn ique . 

 M A R D I 31 M A R S  . 
T t éun ion géné ra l e . 

17 heures. — R é u n i o n de la Commission M . I . -

S . E  . : — Quest ions d iverses . 

— C o m m u n i q u é du Bureau n a t i o n a l . 

— E lec t ion du B . N  . : 1963-54. 

M E R C R E D I 1er A V R I L . 

R é u n i o n géné ra l e . 
• L  a réunion de d imanche c o m m e n c e r a à 9 heures 

très précises . P r i è re à tous les délégués d ' ê t r e s t r i c tement à l'heure. 
L a sor t i e en c o m m u n organisée est p révue pour le lundi soir. 

•

OUVRONS LE DOSSIER DES S.E. 
D e par tout nous avons reçu des let tres des S.E. N o t r e enquête 

du n ° 1 7 s 'appuyai t sur tous ces témoignages , venus dès not re appel 

lancé. « La rap id i té et le nombre des réponses reçues »  , écrit 

un responsable académique , « prouvent q u e loin de se 

désintéresser des quest ions syndicales soulevées par leur condi t ion, 

les S-E. soni p e u t - ê t r e au contrai re très angoissés. » — Nous 

voulons aujour­d ' h u i ouv r i r pub l i quemen t leur dossier ; la confiance 

q u ' o n nous a t é m o i g n é  e nous ob l i ge à désigner les noms par des 

in i t ia les, car nom­breux sont ceux qu i ont demandé de ne pas leur « 

a t t i ie r des ennuis avec leurs chefs d 'é tab l issement » : nous devons 

tenir comp te de ce désir dans les colonnes d ' « Ecole et Educat ion 

» , b ien que par a i l ­leurs ce fa i t soit dé jà fo r t s igni f icat i f d e ce qu 'es t 

la s i tuat ion d u S.E, 

« Nous n'avons qu'une demi-journée de congé, considérée 
non comme un droit, mais comme une tolérance de la pan  
de l'établissement. Avant de prendre effectivement notre 
congé, nous devons demander à la Directrice si elle n'aurait 
pas besoin de 'nous, exceptionnellement. » (C. collège de j . f 
de P.) 

• 
« Le tableau publié dans le numéro It.ï d'E.E. nous a ap­

pris que nous avons 36 h. de service et non i0 h-, comme 
nous faisons depuis longtemps » (G. C. Lycée de B.) 

• 
« Etre S.E.,-c'est faire n'importe quoi, n'importe quand, en 

supplément, à Vimproviste. » 
« Ici, nous sommes plus secrétaires ,du surveillant géné­

ral que surveillantes '• pas de permanences, mais des éludes 
 hebdo­des mouvements, et du secrétariat : confectionner 

madairement tableaux et feuilles d'interrogations pour lei 
élèves des classes préparatoires aux grandes écoles. El sur­
tout le stupide travail des moyennes .de chaque trimestre ,

•a) moyennes des notes d interrogations ;
b) moyennes des notes de compositions ; 

affectées de coefficients divers et multiples totaux, divisions 
c'est-à-dire en définitive des milliers d'opérations : 1901 
pour une seule matière (Physique-Chimie) dans une classe 
de 60 élèves. On recopie aussi les notes sur les bulletins 
Pourtant ce travail des moyennes générales, qui prend m 
temps énorme, est périmé par le règlement paru dans 
m B.O. (lequel, je ne le sais plus...) » (L. M. collège C.) 

a II arrive que. mes collègues S.E. emportent du travail 
d'écriture à faire chez elles. » (C. R. collège de R.) 

Un responsable académique écrit : « Dans les établisse 
ments, on ne croit pas aux études des S.E., et ceux-ci fi 
nissent par n'y plus croire (les mots : sombrer et noir dé 
couragemenl reviennent dans plusieurs lettres) .» 

« J'ai du assurer trois heures de cours hebdomadaires 
d'octobre à juin, en •sciences naturelles, alors que je sui: 
littéraire et grammairienne : doù un énorme travail dt

 inutile, du point de vu préparation qui m'est totalement 
de mes études. » (B., collège de P.) • 

« J'ai 9 heures de cours, je fais donc le travail d'un A.E., 
sans garanties de stabilité ni de traitement semblables, à 
celles de l'A.E. Pourquoi ? » (N. collège de V.) • 

a Est-il vraiment utile de copier trois fois les notes men­
suelles (ou bi-mensuelles ?) .» 

« Les trois-quarts de mes collègues sont mariées, et lu 
moitié ont un ou deux enfants. Il leur faut concilier ser­
vice, voyages, travail à la maison, repas, courses, éludes. 
Elles sont 'claquées au bout de quatre mois d'un tel régi­
me. » (D. collège de M.) 

• 
d Nous sommes à la disposition de tous : une demi-heure 

avant la sortie, on m'impose la suppléance d'un professeur 
qui s'absente pour convenances personnelles. On n'est ja­
mais sûr de pouvoir réaliser ce qu'on avait projeté la 
veille dans le cadre des libertés de service. » (R. collège 
de C.) 

• 
« Je réclame énergiquement autre chose que 36 h. de se­

crétariat, car la surveillance laisse au moins parfois la pos­
sibilité de travailler » (II. Lycée de D.) 

• 
<i Au cours de ma délégation à L..., il m'a été demandé de 

remplacer un professeur absent, en 6e ; je n'ai pas perçu un 
centime d'heures supplémentaires pour les deux semaines 
que cette absence a duré. » (Mlle•  B.)

« Je me félicite d'avoir violemment refusé une nomina­
tion de stagiaire, car le rectorat considère que, par la sta- 

giarisation on s'engage à rester S.E. pendant 5 ou 6 ans, el 
à ne plus demander les suppléances ou délégations d'A.E. 
qui peuvent se présenter. » (J. P. à F.) 

. • 
 de payer par mois de 6.000 

à 
« Cela devient dramatique 

9.000 fr. de chambre. » 
« Un collègue marié paie un « deux pièces » 1.500 fr. pur 

mois à F. » (J. P.) 
• ' 

« Ici, pas de congé pour aller passer les examens de li­
cence. D'autre part, pas d'emploi du temps fixe, et les heures 
de liberté sont distribuées au gré du chef d'établissement. Se 
pourrait-on pas participer à l'établissement du tableau de 
service ? » (A. C. à G.) 

« Pour aller assister aux cours, je paie un remplaçant. » 
(G. V.) • 

d L'une de mes collègues a 5 h. 1/2 de cours. Malgré un  
après-midi supplémentaire de liberté, elle ne peut presque 
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portes à garder , mouvements réguliers et imprévus, suppléances 

d e professeurs, supp léance des A . E . , des col lègues. . . e tc . ) . 

La solution n'est pas dans une uni f icat ion des services M . I . -S .E . 

j 1) Les S.E. ne restent S-E. que parce que des raisons 

personnelleset fami l ia les les y cont ra ignent , et à ce t i t re ils sont résolument hos­

tiles à toute par t i c ipa t ion ob l iga to i re au service d ' i n te rna t . 

2 ) Réc ip roquement , les M . I . sont hostiles à une par t ic ipa t ion au 
service d 'ex ternat : après le service du d imanche , d u j e u d i , après les 

services journal iers d e mid i et d ' é t u d e d u soir, et d e d o r t o i r , i l n'est 

pas quest ion pou: un M . I . d'assurer un service mat inée et ap rès -m id i . 

La solut 'cn n'est pas dans une un i f ica t ion de services si d i f fé ren ts , 

mais dans une R A T I O N A L I S A T I O N D U S E R V I C E D ' E X T E R N A T 

(El - : o i c ï c N  T ET S U R V E I L L A N C E ) dont nous avons d i t plus 

haut les condit ions et dont notre camarade Bouygard esquisse c i -

dessous les grandes l ignes. 

M . R A N C U R E  L - H . R O U S S E L O T .

Le 10 mars 1 9 5 3 . 

plus travailler pour elle, parce qu'elle passe son temps à 
préparer ses cours et à corriger ses cahiers. » (0... collège 
de S.) 

Ce dossier recuei l l i sans idée préconçue, comme sans recherche 

du .« scandale » , p l a i de é loquemment la <ause des S.E. et rend 

év i ­dente la nécessité d e condamner : 

1° Le service de secrétariat : ce t ravai l ne convient pas à des 

auxiliaires étudiants. LE SECRETARIAT A U X SECRETAIRES, dont on 

augmenterait le nombre . 

2° Le morcellement du service, avec les heures « creuses » qu i 

ne prof i tent pas aux études des S.E. et q u i , d 'au t re par t , sont sou­

vent requises pour un service « except ionne l » et i m p r é v u . 

3° La conception qui veut que le S E . soit toujours d ispon ib le à 

tout moment. Il dev ra i t y avoir, parmi les 3 6 heures d u S.E., un 

certain nombre d 'heures , à jour et heure f ixes, de <.< service éven­

tuel » , comme cela se pra t ique en certains endroi ts . Fôute de quo i 

le service S.E. restera un service extensible à volonté (secrétariat, 

UN PROBLEME N O N RÉSOLU : 

lté ôetuice d'extetnat 
Les conversa t ions que nous a v o n s pu avo i r a v e c des collè­

gues A . E . et S.E. de diverses t endances nous on t conduit à 
penser que le p r o b l è m  e central pou r ces deux ca t égo r i e s 
étai t celui de l a na tu re du service. Peu t -ê t re serait-i l bon 
de le rappeler au m o m e n t où on p répare les statuts des A . E . 
et des S.E. 

I l nous a semblé que pour les A . E . , les plus jeunes au moins 
et les plus conscients , il s 'agissait mo ins de r evend ique r une 
révision d'indice que de faire rehausser le « prestige de la 
fonction » . 

Pour les S.E., l a quest ion est de s avo i r si le t r a v a i l qu'on 
leur demande de f a i r e pour mér i t e r un t r a i t e m e n t est com­
patible avec la poursuite de leurs études et les succès uni­
versitaires qu 'on e x i g e d 'eux. 

Nous croyons s avo i r que les anc iens professeurs ad jo in t s on t 
été supprimés pa rce qu 'on es t imai t que leur fonc t ion manqua i t 
de d ign i té et que l e règne du p i o n étai t p é r imé . 

S'est-on toutefois a t taqué à l a r a c i n  e du mal ? 

Nous ne le c r o y o n s pas. L e s e rv i ce que fa i sa ien t naguère 
les P . A . a été a t t r ibué sans m o d i f i c a t i o  n aux A . E . et aux S.E. 

La s i tuat ion des A . E . marqua i t pour t an t un ne t p rogrès sur 
celle des P . A . : ils é ta ien t associés à l ' ense ignement . 

Décomposons donc le service d 'un A . E . « m o y e n » (c'est-à-
dire r e l a t i vemen t f a v o r i s é ) : 

12 heures 6 heures d ' ense ignemen t 
13 heures d 'é tude d i r igée 13 heures 

25 heures 

Restent 11 heures de services indéterminés pour complé te r 
le service de cet A . E . 

Quant aux S.E., ces services indéterminés ou mal déterminés 
occupent les 36 heures de leur emploi du temps. Ils sont bons 
Pour toutes les besognes sans bénéficier de la titularisation qui 
assurait au moins aux P . A . la stabilité. 

De plus leur se rv ice , é tabl i sans qu 'on leur d e m a n d e leur 
avis, ne leur laisse p ra t iquement aucune liberté, sauf l e jeudi 
après-midi et quelques heures épa rp i l l ée s un peu pa r tou t et 
inutilisables pour leur t r ava i l pe rsonne l . 

Si nous nous penchons m a i n t e n a n t sur la na ture de ce ser­
vice d 'externat , nous constatons qu ' i l n 'a que des rappor ts 
assez lo in ta ins avec ce que le c o m m u n des mor te l s pense être 
l'action pédagogique du personnel de l 'Educa t ion N a t i o n a l e . 

Nous laisserons de cô té les m o u v e m e n t s , les récréa t ions , etc., 
VU doivent bien ê t re assurés par quelqu 'un , pour a t taquer le 
Plat de résistance : les permanences . 

C'est là que se dép lo i e la plus g r a n d e par t de l ' a c t i v i t  é 
de nos meil leurs co l l ègues S.E. et pa r fo i s aussi A . E . 

Nous n ' avons pas besoin de r appe le r ce qu 'est une perma­
nence ni de citer des chiffres d 'é lèves d é m o n t r a n t l ' impossi­
bilité pour le su rve i l l an t de fa i re au t re chose que la pol ice 
dans ces études ( s ' i l est permis de conserver le n o m d'études 
à cet entassement d ' é l èves a r r ivés l à sans la m o i n d r e in ten­
tai de t r ava i l l e r ) . 

O  n nous a objec té que les pe rmanences é ta ien t 
abso lument nécessaires, que les- vides de l ' e m p l o i du 
t emps des é lèves é ta ien t inévi tab les . Nous n ' avons pas 
l ' ambi t ion de r é c l a m e r leur suppression. 

M a i  s il nous est peut-être permis de demande r : 

• pour s auvega rde r la d ign i t é des fonc t ionna i re s chargés de 
l ' ex t e rna t , et leur sys tème ne rveux , 

• ce qui ne nous semble pas con t ra i r e ?. l ' i n té rê t des é lèves : 
1" Que les pe rmanences sc ient considérées c o m m e d e v a n t 

ê t re excep t ionne l les , et pour cela i l faudrai t p roh ibe r systé­
ma t iquemen t les classes ayan t l ieu pendant les r éc réa t ions , 
c r éan t ainsi des v ide s durant la journée ; 

2" Que les pe rmanences soient considérées c o m m e des études 
de t r ava i l , c 'es t -à-dire qu'elles so ient régul ières , qu'el les ne se 
succèdent pas à longueur de ma t inées ou d 'après-midi , en f in 
et surtout, qu!el les ne comprennen t qu 'un effectif limité et 
homcjrènc. 

Car nous ne comprenons pas pourquoi les A . E . et S.E. se­
r a i en t as treints plus l ong temps à un T R A V A I L N O  N Q U A 
­L I F I E qui les épuise et les d iminue . 

B O U Y G A R D  . 

R U B R I Q U E P É D A G O G I Q U E 

nous obligeL'abondance des matières pour notre catégorie,  à 
reporter au numéro suivant un article de G. Duquesne, donnant, dans 

 enquête 
 Veuillez 

le cadre de la rubrique pédagogique, le compte rendu d'une 
effectuée auprès des élèves sur les conditions de l'internat. nous 
excuser de l'irrégularité involontaire de cette rubrique. 

SYNDIQUES DU SECOND DEGRE O U DE L'E.T. 

V A D E M E CU M 
U  n V A D E M E C U M édi té par le S . G . E . N . con t i en t 

les textes admin i s t r a t i f s qui vous concernent . 

Vous y t rouve rez n o t a m m e n  t : 

— le s tatut des M X , celui des S.E., 

— le statut des P . A . et ad jo in ts d 'ense ignement , 

— les textes re la t i f s aux maî t res auxi l ia i res , 

— les tes tes conce rnan t le nouveau C . A . P . E . S . , 

— le statut du personnel ( a v a n c e m e n t , c h a n g e m e n t de 
ca tégor i e , m a x i m a de s e r v i c e ) , 

— le calcul du t ra i t ement , 

— des exposés concernant la Sécur i té sociale , les mu­
tuelles, les re t ra i tes . 

L a troisième édition (144 pages ) est mise à jour au 
15 septembre 1952. L a c o m m a n d e r à G G U N O N , 19, a v . 
S imone , L  a M a d e l e i n e ( N o r d ) . C .C . L i l l  e 620-56. 
Pr ix : 150 francs, plus 15 francs de port. 
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DU 5 AL 10 JUILLET 
2* session de Bierville 
• OUVERTE aux jeunes militants ou futurs mili­

tants de toutes las catégories : normaliens ou 
instituteurs, M.I.-S.E., A.E., stagiaires, délégués 
répétiteurs, professeurs du Second Degré ou 
de l'E.T.

• PROGRAMME : il comprend des exposés de 
formation générale (syndicalisme, C F . T . C , 
S.G.E.N., questions scolaires, mouvement ou­
vrier, etc..) — des cercles d'études sur des 
questions de technique syndicale, des instruc­
tions, des veillées, etc.. 

• PARTICIPATION des membres des Bureaux 
Nationaux du 1  e r degré, 2 e degré, E.T. et, en 
clôture, d'un militant ouvrier et de FRAN­
ÇOIS HENRY.

• Tout cela DANS UN CADRE ENCHANTEUR 
et pIen"n d'imprévu...

• L 'AMBIANCE? Elle ne se décrit pas : ceux 
qui sont venus l'an dernier veulent revenir... 
Renseignez-vous auprès de votre Secrétaire 

académique, du Responsable acad. M.I., ou 
auprès de 

Huguette PELLETIER 
A.E.-E.N.P., VIZILLE (Isère)

ou de 
J.-P. ROUSSELOT 

M.I., Lycée de CAMBRAI (Nord)

ACTIVITE DU BUREAU 
SECOND DEGRÉ 

26 F E V R I E R 1953 

Présents : Li t taye - Aufort - Mousel - Mlle Girard - Mlle 
Deslandres - Mlle* Affre - Rouxèvi l le . 

Excusés : Labigne - Tonnaire - Raynaud de Lage - Mlle 
Euck. 

— Préparation du Conseil du 2e degré. Question de l 'Agré­
gation moderne. Il faut chercher à garder la valeur de 
l'agrégation. Une attitude d'opposition complète semble 
inefficace. 

— Projet.d'une augmentation d'1/2 heure pour l'enseigne­
ment de la morale. Opposition contre augmentation d'ho­
raire pour les élèves. 

— Association des Certifiés demande rendez-vous à Mousel. 
Revendications des certifiés : 16 heures. 

— Lettre de Strasbourg contre dossier scolaire (5e et 6e) 
qui pourtant semble assez bien Conçu. ' 

— Lettre de M- Brunold, projet d'avancement du personnel 
enseignant du 2è degré. 

—.Aufort désire l'aire articles dans << Ecole-el Education » . 
Parle de la question du jury désigné par M. Machard 

(projet de lettre . 
— Rouxeville. Aménagement de la rentrée dans les classes 

de préparation aux grandes écoles (Comité technique). 

Enseiqnement supérieur 

Comité technique 
Une première réunion du comité technique a eu lieu le 

17 décembre 1952.. Marrou y assistait.. L'ordre du jour, dè 
cette séance comportait d'abord .l'examen du projet de.décret 
portant statut du personnel de l'Enseignement supérieur en 
exercice à l'étranger. Cet texte, qui avait déjà été soumis au 
Comité technique, avait subi quelques modifications de ré­
daction lors de son envoi au Conseil d'Etal- par le ministère; 
des Affaires Etrangères, modifications portant surtout sur 
les conditions de retour en France du personnel du caçlre 
d'enseignement supérieur à l'étranger. Après une discus­
sion, la proposition suivante est adoptée : 

' « Ne seront inscrits dans le cadre de l'Enseignement supé­
rieur à ['.étranger que ceux qui remplissent les "condition» 
nécessaires pour faire partie des cadres île la métropole et 
auront été préalablement ou conjointement nommés dans 
c e s cadres. I l s seront à leur retour de l'étranger, réintégrés 
dans les cadres de la métropole, compte tenu des modifica­
tions de leur situation intervenues dans l 'intervalle. » Le 
comité passe ensuite à l 'examen de l'exposé des motifs du 
projet relatif au statut particulier des corps des aides de la­
boratoire, aides techniques, techniciens des laboratoires et, 
personnels assimilés de l'enseignement supérieur. Ce texte 
est proposé pour remplacer celui du décret du 15 février 1951, 
qui. réunissant dans un seul corps les aides techniques, les 
aides-techniques principaux et les techniciens des laboratoi­
res, méconnaît trop la distinction réelle et. nécessaire des 
qualifications et de ces carrières, en faisant une part plus 
grandi», pour l'accès aux divers corps, au recrutement exté­
rieur, tout en laissa'nt la place qu'elle mérite à, la promotion 
professionnelle, et en distinguant davantage, dans leur orga­
nisation et leur structure, les divers corps. D'autre part, afin 
d'encourager l'accès de techniciens" expérimentés dans 18 
Corps des personnels techniques des laboratoires, il a été" 
prévu que l'activité professionnelle antérieure serait prise en 
compte à concurrence des deux tiers de sa durée, au mo­
ment de l'intégration dans ces corps. (Celte mesure a un 
caractère tout à fait, original, puisqu'elle permet de faire 
jouer pour une sorte de report d'ànciennneté, des services 
faits aussi bien dans un autre corps de l'état que dans le sec­
teur pr ivé) . Enfin à l'occasion de cette réforme statutaire.! 
il est proposé d'en étendre le bénéfice à des personnels, peu 
nombreux d'ailleurs, qui ne sont pas encore dotés d'un statut 
particulier et qui assument dés fonctions techniques assimi­
lables , sinon identiques, à celles remplies par les personnels 
techniques des laboratoires. I l y aurait à la suite de cette  

réforme quatre corps distincts : 

— aides de laboratoires : 2 grades : aide de laboratoire 
ou garçon d'anatomie, aide dé laboratoire spécialisé : 

— aides-techniques : 1 grade. 

— aides-techniques principaux : 1 grade (aides techniques 
principaux des laboratoires, chefs soigneurs de la ménagerie 
et du parc zoologique du Muséum, taxidermiste dU' 
Muséum) ; 

— techniciens : 1 grade (techniciens de laboratoire, chef 
taxidermiste du Muséum, observateurs et calculateurs des 
Observatoires). '•>• ' 

L'ensemble de ce texte a été discuté dans une seconde 
séance du "comité technique, le 27 février, et accepté. Un m 
tre projet' de décret était également soumis au Comité, celui 
relatif au statut particulier du corps des Jardiniers du Mu­
séum national d'Histoire naturelle, des jardiniers de l'Obser-
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vatoire de Paris et de l 'Université de Strasbourg. Quelques 
modifications ont été apportées à ce texte dont l'ensemble 
te dispositions a cependant été retenu. Sur la proposition 
ta directeur du Muséum, comme le suggérait d'ailleurs le 
Pirecteur général de l'Enseignement supérieur, il a été créé 
deux corps au lieu d'un seul : celui des jardiniers du Mu­
séum d'une part avec quatre grades et celui des Jardiniers 
tu chef. A la demande du Directeur de l'Observatoire et 
lu Doyen Kimman, les jardiniers de l'Observatoire et de 
Strasbourg seront intégrés dans les corps des aides de labo-
ratoires, aides techniques et techniciens de l'Enseignement 
supérieur comme cela existe déjà pour quelques jardiniers 
ippartenant à. des établissements dépendant de la direction 
le l'Enseignement supérieur, la faculté de Pharmacie de 
Paris par exemple. Le directeur du Muséum a spécialement 
pisté sur le déclassement dont les jardiniers du Muséum 
1 spécialement les jardiniers en chef ont été victimes et a 
ouhaité que ce statut, attendu depuis le début de 1919, per-
netle de leur redonner un jour la situation qu'ils avaient 
aitrefois. 

.l.-L. H A M E L  . 

LA GRANDE MISERE 
de ta 3:acu"te dea S,cknce& dz utancA 
La crise des locaux, on le sait, devient chaque jour de 
lus en plus grave dans les divers ordres 
d'enseigne-«ent. Toutefois, nulle part, sans doute, elle 
n'est plus ijiie qu'à la Faculté des Sciences de Paris. 
Voici pour­voi : 

Le rôle de la Faculté des Sciences est triple : 
1 • — Donner pendant un an, un enseignement prépa-
itoire aux étudiants se destinant soit à la Médecine 
P.C.B. ) , soit à la Licence ès-Sciences Naturelles (S.P. 
N.), ou Physique, ou Chimique ( M . P . C . ) . 

2 . — Délivrer des certificats de licences aux étu-
Mts ayant réussi préalablement l'examen propédeu-
ijue. 

3 . — Former des chercheurs, en vue de l'obtention 
'diplôme d'Etudes Supérieures et surtout du Doctorat 
Sciences. 
Laissons de côté ces deux dernières questions — (sur 
quelles il y aurait cependant beaucoup à dire) — pour 
envisager que la première. 
Autrefois, le nombre des étudiants se destinant au
CB. et au S.P.C.N. (qui, du moins à Paris, suivaient 
«ttement le même enseignement) s'élevait seulement 
M, ou un peu plus. Or, actuellement, le nombre des 
fiants atteint près de 3.500, soit au moins huit fois 
«s, 
ûf> ces étudiants travaillaient — et travaillent encore 
dans les bâtiments du P.C.B. , 12, rue Cuvier inau-im 
en 1900 par le Président Loubet et prévus pour ' 
étudiants environ. Malgré quelques agrandisse-W s , 
dont les principaux remontent à 1932, ces locaux " 
devenus tout à fait insuffisants pour contenir le 
"tre croissant des étudiants. Un simple exemple : 

a

mpliithéâtres de Plrysique ou de Chimie ne compor-
lt

 guère plus de 250 places, alors qu'en réalité les 
i. |rs devraient être suivis par un nombre minimum de 
i 'étudiants. Les salles de Travaux Pratiques sont de-

I

,u

es, plus spécialement cette année, tellement insuf-

Mes, qu'il a fallu envisager de les installer 

temporai-,e

nt, soit en supplément, dans les salles de 
manipu-1(|

ns de la Sorbonne, rue Victor-Cousin; soit même 

•cantine du Muséum, toute voisine du P .C.B.
(liant aux nouveaux Professeurs, ils ont dû envisager 
installer « quelque part » à Paris, en dehors de la 

Faculté, par exemple à l'Institut Océanographique, ou 
de se contenter d'une unique pièce enclavée dans les ré-
centes constructions où il leur faut s'entasser avec leurs 
chercheurs et leur aide-technique, sans pouvoir recevoir 
aucune visite en particulier. 

Enfin si, par malheur un incendie venait à se déclarer 
brusquement (comme cela a failli se produire récemment 
au P . C . B . ) on frémit en songeant à l'effroyable catas-
trophe qui pourrait en résulter. 

Devant la gravité d'une telle situation, on a dû évi­
demment envisager de transférer ailleurs, non seule­
ment les services de la rue Cuvier, mais même l'ensem­
ble de la Faculté. Deux projets sont en présence : le 
premier prévoit la construction d'un ensemble de bâti­
ments en banlieue, à Bagneux, où l'on disposerait d'une 
cinquantaine d'hectares de superficie. La dépense s'é­
lèverait, assure-t-on, à 10 ou 15 milliards, ce projet 
idéal est évidemment très séduisant. Mais il nous paraît 
se heurter, du moins, dans l'état actuel de l'organisa­
tion des transports parisiens, à un inconvénient consi­
dérable, auquel ses protagonistes n'ont peut-être pas 
assez songé : celui du transport des étudiants et du per­
sonnel enseignant sur les lieux. En effet, pour une bonne 
partie des étudiants de la banlieue qui constitue actuel­
lement, au moins, le tiers de l'effectif estudiantin, il 
faudrait compter pour chaque déplacement une perte 
de temps d'au moins une heure, souvent sensiblement 
plus. 

Le second projet, plus modeste, envisage la recons­
truction de la Faculté des Sciences, sur l'emplacement 
actuel de la Halle aux Vins. Malheureusement, la super­
ficie dont on disposerait serait beaucoup plus faible (14 
hectares environ) bien que tout de même trois fois plus 
considérable que celle occupée par l'ensemble des bâti­
ments de l'actuelle Faculté. Mais, ce projet aurait le 
grand avantage de permettre un transport bien plus ra­
pide des intéressés sur le lieu de leur travail. I l ne faut 
pas, en effet, oublier que, de même que'toutes les lignes  
de chemin de fer convergent vers Paris, l'ensemble du 
réseau de la T . C . R . P . est axé sur le centre de la capitale. 
Ce fait incontestable n'est certainement pas à négliger. 
Malheureusement, l'occupation de cette Halle aux Vins 
se heurte à l'opposition des Négociants en vins qui ne 
paraissent pas disposés à céder facilement leur place.  
Et comme nous le faisait remarquer ironiquement un des 
braves surveillants de cet entrepôt « . . . Le vin est, hé­
las ! plus puissant que la Science... » 

Comme on le voit, cette question de la Faculté des  
Sciences est donc avant tout un problème de Gouverne­
ment. Il est cependant urgent de le résoudre, et pour 
cela, il est nécessaire que l'opinion publique mal infor-
mée, qui s'intéresse malheureusement beaucoup trop 
facilement à des babioles, au lieu de réfléchir aux gran­
des questions, d'un intérêt vital pour le pays, com­
prenne, à la fois, la gravité de la question et la nécessité 
d'y apporter remède sans le moindre délai. Comme l'a 
fait remarquer, fort éloquemment, M . le Doyen de la 
Facultué des Sciences, au cours d'un récent interview 
de presse qu'il vient de donner à ce sujet, la France a  
tiré, dans le passé, une bonne partie de son prestige, des 
recherches de ses savants. I l s'agit actuellement de sa­
voir si elle veut rester une des premières nations intel­
lectuelles du monde, ou si devant les difficultés à ré­
soudre elle va se laisser aller à capituler. La réponse est, 
nous le répétons, au Gouvernement ,soutenu par une 
opinion unanime et bien informée. Il y a là un problè­
me très grave qui doit être résolu au plus tôt. 

A . D A V  Y de V I R V I L L E .



ECOLE. ET EDUCATION 

E N S E I G N E M E N T T E C H N I Q U E 

Répétiteurs et Adiowts d'enseignement de l'Enseignement Technique 
Faut-il supprimer les répétiteurs ? 
Alors que le statut des A.E. du Second Degré parait enfin 

- sur le point de voir le jour, le personnel de surveillance de 
... l'Enseignement Technique ne peut s'empêcher de songer à 

son propre statut dont le projet sommeille dans les cartons 
du Ministère qui lui serviront sans doute de tombeau. Ces 
prévisions pessimistes savèreraient-éllcs fausses qu'il fau­
drait souhaiter de voir préférer à un projet vieux déjà de 
deux ans des solutions plus lu/nies, allant par exemple dans

, le sens, plus satisfaisant pour nous, d'un alignement avec
le Second Degré. 

Mais, dans cette hypothèse, les répétiteurs sont appelés 
à disparaître, remplacés par des S.E. Bonnet blanc et blanc 
bounii ! penseront certains. Pour nous, au contraire, pareil 
changement serait d'importance, qui établirait définitive­
ment seiuble-l-il, le règne temporaire de surveillance, 
au moment vil certains de nos collègues se demandent 
(I) » Si  d'un cadre de le vrai problème n'est pas le rétablissement 
surveillant titulaires » . 

ici les

. Je ne saurais trancher la question : faute d'information 
suffisante d'abord ; parée qu'aussi j'éprouve, à la considérer, 
les « sentiments » de l'âne de Buridan entre sa balle d'a­
voine et son seau d'eau. Mais j'apporterai  réflexions
que me suggère une expérience de quelques années. 

Le rétablissement d'un corps de suéveillants titulaires re­
cevrait, sans nul doute, l'agrément)des chefs d'établissement. 

ceux-
que nous 

A la conception nouvelle des fonctions de surveillance, 
ci opposent en effet trois arguments principaux 
analyseront successivement.

•
 

 
I. — Le service souffre d'être confié à des maîtres qui, sa­

chant leur tâche provisoire ,s'y consacrent avec 
un moindre dévouement. 

Il existe, certes — pourquoi le nier? — des M.I., ou des 
S.E. qui manquent de dévouement, noire de conscience pro­
fessionnelle. Quelle entreprise ne comporte son  contingent 
de « fumistes » . Ces M.I. ou S.E. manifesteraient-ils plus de 
zèle si d'auxiliaires ils devenaient fonctionnaires  ? C'est peu 
probable. Il est à prévoir au contraire, qu'ils donneraient 
encore plus libre cours à leur indolence. 

Mais en rMÏUë, si les surveillants d'autrefois ont pu 
('o:'r r f i nprt ss:ony qu'ils étaient plus dévoués que leurs 
snceesicurs .c'est surtout parce que la période des surveil­
lants fonctionnaires qui a jiris fin en ID'IA, fut, de l'aveu 
même de ceux qui la vécurent (les anciens u surveillants ». 
aujourd'hui professeurs on S.G., me contrediront-ils ?), celle 
du personnel « taillable et corvéable à merci » , qui acceptait 

 Les toutes les besognes faute de pouvoir faire autrement. 
problèmes qui « empoisonnent » iiuotidiennemenl, recon­
naissons-le, la vie des chefs d'établissement (remplacement
des professeurs absents, imiirévus de tous ordres, etc..) 
trou­vaient dès lors une solution aisée, grâce à la 
présence de ces surveillants u bou'che-trous » dont l'unique 
récompense testera sans doute de laisser, à distance, « un 
bon souvenir »! 

P A Y E R V O T R  E C O T I S A T I O N S A N S R E T A R D . 

C'EST F A C I L I T E R L A T A C H  E DES M I L I T A N T S  . 

I L — 11 résulte du nouveau mode de recrutement qu 
« suiveii!unts » actuels sont pour la plupart 
jeunes,.et par suite insouciants et 'inexpérimenté 

Admettons en partie le reproche : MI et SE manij 
parfois du sens de leurs responsabilités'. Mais on trouve 

 eux, en contre-partie, un dynamisme, un enthousiasme 
 eùl été. difficile d'exiger du « pion à vie » d'autrefois è 

trente années de permanences et de « mouvements » a\
(aient l'expérience, bien sûr, mais aussi la déformation 

 fessionnelle. Au reste, l'on admet généralement que: si 
 mur convient à qui veut s'occuper d'enfants très, jeunes 

élèves, à partir de la i  e surtout, s'accommodent mieux 
mentor jeune et (théoriquement du moins) compréhensi 

• 
I I I . — Préoccupés par la poursuite de leurs études, 

actuels surveillants ne peuvent se donner 
ent ment à leurs ionctions. 

Cet argument n'est pas sans valeur. MI et SE sont  
premiers à déplorer de ne pouvoir, faute de temps, se  
sacrer à leurs élèves. (Ils n'en organisent pas moins,i 
bien des établissements, veillées, promenades, jeux, enqiit  
séances récréatives, etc..) 

Il reste cependant que, sollicités par des tâches conln 
toir.es; ils ne peuvent être ni pleinement éducateurs rat] 
nemenl étudiants. 

Remarquons toutefois : 

— que cet inconvénient ne se limite pas aux catégorie, pure 
surveillance : combien d'A.E., de M.A., de jeunes] fesseurs sont, 
eux aussi, des étudiants qui n'ont pas № rement « l'esprit à leur 
classe » ! 

— qu'une titularisation ne supprimerait pas totale* 
cet inconvénient, le métier de « pion » étant trop ingrat,i 
les conditions où il s'exerce encore, pour qu'on n'essaiel 
ae toutes nos forces, d' « en sortir ». Permettre au sun 
tant d'acquérir un certain niveau intellectuel est d'aiUf 
te meilleur moyen de donner quelque prestige à unef 
fession aussi méconnue que méprisée. 

Résumons-nous. La conception actuelle du surveill 
,i provisoire , mi-éducateur, mi-étudiant .offre l'avanb 
de fournir des cadres jeunes et instruits que la déformé 

gravement.professionnelle risque peu d'atteindre  La s 

pression des répétiteurs pourrait donc être un bien, é 
l'hypothèse oh M.I. et S.E. trouveraient, au terme deto 
fonctions, des débouchés certains. Celle hypothèse f i ' * 
pas sur le point de réaliser, << devenir répétiteur » deW 
à peu prèiL.le seul espoir du-M.I. et du S.E. que le caradi 
temporaire de ses fonctions voue à un surmenage inu№ 

Pour cire surveillant « 'à vie » , il y a dix ans : le M 
lauréat. 

 Aujourd'hui, l'obtention d'une licence et d'un dipdm 
préparation d'un concours, pour avoir le droit de tWf l 
vie... » oit II ans. Que penser d'une administratif î 
donne cinq ou six années de travail garanti à l'oblwn 

de poursuivre des études qui ne mènent à rien ! 

Nous admettons que la licence ne permette plus M 
gueuicnt. Sommes-nous trop exigeants en lui demanda'" 
nous donner au moins le droit, jusqu'à la retraite, de>

veiller des études ? «jnRlX.

http://toir.es
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PROBLÈMES REVENDICATIFS 
, « Catégorie sacrifiée » disait récemment le .premier article 

He cette chronique à propos'des répétiteurs. Les preuves qu'il 
^avançait étaient surtout d'ordre moral . En voici d'ordre fi­
nancier. 

— Le répétiteur stagiaire reçoit le traitement d'un M.I. ou 
d'il» S.Ei A indice égal, il est donc moins payé. 

— Le M.I.j en effet, est logé, éclairé, chauffé, blanchi. I l 
est en outre nourri à des conditions avantageuses dont ne 
peut bénéficier le répétiteur, pour peu que son domicile soii 
éloigné de l'établissement où il exerce. 

— Le S.E., quoique désavantagé par rapport au M.I . , doit à 
sa situation de délégué rectoral d'habiter ordinairement a 

proximité de sa famil le . Délégué ministériel le plus sou­vent , 
(ce dont évidemment il ne saurait se plaindre) , le 

répétiteur doit au contraire, dans bien des cas, faire face à
de lourds {rais de déplacement . 

Remarquons en passant que cette année de stage, ana­
logue cependant aux années d'intérim du M.I . , n'est pas 
considérée comme valable pour le reclassement du répéti­
teur. 

— S'agit-il des heures supplémentaires d'enseignement 
que peut être appelé à donner le répétiteur l icencié? Elles 
lui sont payées 506 francs, contre 534 au M.I . licencié. Mince 
différence, il est vrai ! Mais si l'on à parlé de « renseigne­
ment au rabais » que donnent les A.E. , ne faudrait-il point 
parler ici d'enseignement « au sur-rabais » ? 

Les P.A. du Second degré, il est vrai , touchent eux aussi 
506 francs pour une H.S. d'enseignement. Mais les actuels 
l'.A. ne sont pas licenciés; quant aux P.A. de 1er ordre (.aux-
fuels correspondent les répéiteurs licenciés, ils sont deve­
nus d'office A.E. lors de la réforme de 1945. 

Dans le cas d'une disparition des répétiteurs, il nous ap­
partiendrait justement d'obtenir que, par une mesure tran-

• siloire analogue à celle qui fut prise pour les P .A. , tous 
ijl les répétiteurs puissent être titularisés. Mais d'ores et déjà, 

il nous parait juste de demander la transformation en postes
i'A.E. des postes des répétiteurs licenciés, puisqu'avec les 

,, mêmes titre's ceux-ci exercent le plus souvent" des fohc-
p lions analogues à celles des A.E. et qu'aussi bein le nora-
i ire de ces derniers est, dans l'E.T. ridiculement faible. 

1111

 Des discours officiels ont récemment affirmé que l'E.T. 
I"1 levait , sauf préjugé absurde, être tenu en aussi haute es-

tae que l'Enseignement du Second Degré. Souhaitons que 
I» te réalisations officielles viennent bientôt confirmer ce 
M Wnt de vue. i№ M. M O R I N  .

s
» I

H -

S

x

Candidatures
IjK R E P E T I T E U R S D E C O L L E G E S T E C H N I Q U E S 

0 tes candidats aux fonctions de répétiteur dans les C . T . 
va ">t informés que la circulaire provoquant les candidatures 

J "s doute être prochainement publiée par la D . E . T . 

!«ri "s voudront bien signaler leur intention d'être candidats à 
ii< ffl chef d'établissement pour n'être pas oubliés,

jjt» Nous ferons notre possible pour reproduire ici le texte de la 

ttulaire dès qu'elle sera parue. 

eiis| , prions ceux des candidats appartenant au S . G . E . N .
inlj ' n  e nous ont pas envoyé de renseignements, de 
demander 
sil i n ' délai un imprimé à Ml le Broustaut, 58, rue de Rellechasse, 

e

" B (71), en joignant une enveloppe timbrée à 5 francs . \ll hmnvaim» . L E N O B M A N D  .

DÉBOUCHÉS POSSIBLES ? 
Si l 'on imagine aisément (peu t -ê t re pour l 'avoir éprouvée soi-

même) l ' i nqu ié tude que représente pour les M . I  . et S .E. l e 

p rob lème des débouchés , l 'on pour ra i t croire que la quest ion ne se 

pese pas pour les heureux bénéf ic ia i res d 'une dé léga t ion 

ministér ie l le de répétiteur ou d ' A . E . .  . Et pour tant bon nombre de 

nos col lègues s'interrogent... Que lques -uns nous ont écrit nous 

demandan t : « Q u e l s sont les débouchés du répé t i to ra t et dé la 

D . M . d ' A . E . ? » 

Nous allons essayer d  e regrouper , de récapi tu ler sous cette 

r u ­b r i que des indicat ions qu i ont déjà paru dans ce journal sous 

d 'aut res formes. • P O U R LE R E P E T ITE U R 

Nous ne considérons pas au jou rd 'hu i le cas du répét i teur délégué  
rec tora l , aux i l ia i re , apparen té en fa i t au S .E. et dont les p rob lèmes 
sont ceux du S.E. 

Pour le répét i teur dé l égué min is tér ie l , trois voies s 'o f f rent : 
 fa i re carrière dans le répétitorat : 

Un col lègue nous écr i t à ce propos : « Beaucoup de gens, si j ' en 

j uge par ceux qu i m 'en touren t , semblent considérer le répét i torat à 

vie comme une so lu t ion , ne préparant ni examens, ni concours, et 

at tendan t une promot ion tous les cinq ans » . 

C e peu t être en e f fe t l 'op t ion d ' u n certain nombre pour des rai­
sons diverses ( fami l l e , santé. . . dans certains cas : manque de cou­
rage) ; nous ne croyons pas que ce soit un i déa l . 

B ien sûr, le répét i to ra t est une « si tuat ion sûre » . L 'année de 

stage t e rm inée , le répé t i teu r reçoit une dé légat ion 

min is tér ie l le en 6" classe... (il n 'oub l ie pas alors, s'il a dé jà 

accompl i des services dans l ' E . N . , de demande r son 

reclassement)... et grav i t l en tement , avec les années, les échelons 

qu i augmentent son t ra i tement . O n ne sait si le répét i torat dans sa 

fo rme actuel le subsistera (depuis le temps q u ' o n par le de la 

d ispar i t ion de la fonct ion du de l ' appar i t i on d 'un sta tu t . . . ! ) . Mais 

d ispara î t ra i t - i l que les répét i teurs « en place » con­serveraient sans 

dou te leur situation et pourra ient a t tendre paisible­ment l 'âge de la 

re t ra i te . 

Beaucoup de col lègues cependant t rouvent cela « croupissant » 

et voudra ien t bien en sort ir . . . le répét i to ra t en l u i -même peut - i l leur  
fac i l i te r l 'accès à d 'aut res fonct ions ? 

Le répé t i to ra t t remp l in pour d 'autres fonctions ? 

Si le répét i teur est do té de quelques cert i f icats de l icence (la pos­

session n'en est pas en pr inc ipe ob l i ga to i re , mais el le l 'est en fait 

de par la loi de l 'o f f re et de la demande) . S'il compte 5 ans d'an­

cienneté dans les services de survei l lance des C.T. ( M . I . - S.E. com­

pris), s ' i l est âgé d e 2  8 ans, il peut sol l ic i ter son inscr ipt ion sur 

la liste d ' a p t i t u d e aux fonct ions de survei l lant général 2" ordre 

(les survei l lants généraux 1er ordre étant cert i f iés) des col lèges 

tech­niques et E .N.P. 

Il peu t éga lement sol l ic i ter un poste d  e surveillant général dans 

un centre d'apprentissage. 

S'il est l icencié (ce q u i est le cas d 'un bon nombre de répét i teurs 

récemment nommés), il peut demander une délégation ministérielle 

d 'A.E. Il y a actue l lement 3 8 A .E . dans l 'E .T . , il y en aura une 

soixantaine l 'an procha in . Le nombre des postes à pourvo i r est f a i b l e 

pour l ' instant ! O n a par lé aussi d"une « t ransformat ion » quasi 

au tomat ique des répét i teurs licenciés en A .E . . . Mais cela n'est pour 

l ' instant q u ' u  n espoir. 

• 
Le répétitorat « gagne-pain » permettant la préparation des cours. 

Il reste enf in un 3" g roupe de possibil i tés pour lesquel les la q u a ­

lité de répét i teur 'ne d o n n  e aucune sorte de pr ior i té ou d ' a van tage ,  

mais . const i tue p lu tô t un handicap chez ceux qui ont un service 

chargé : la préparat ion des concours. Si le répét i teur commence sa 

l icence, il essaiera d 'en t re r en 1re année d e l 'E .N .S .E .T . S ' i l est 

l icencié, il fera les mêmes tentat ives q u e son co l lègue A .E . i nous eq 

par lerons  rap idement tout à l 'heure, 
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Faire carrière dans sa fonction : 

Après un an d e dé iéga l ion min is tér ie l le , l 'A .E . peut ob ten i r sa 

t i tu lar isa t ion. Sa si tuat ion est beaucoup plus intéressante que cel le 

d u répét i teur : il débu te à l ' i nd ice 2 2 5 au l ieu d  e 1 8 5 . et son ser­

v ice comportant ob l iga to i rement des heures d 'enseignement , , il es! 

préservé, en p r i n c i p e , de l 'abrut issement. A l ' heure ac tue l le . Il fan 

souvent un service d 'ense ignement complet ( 18 heures). 

Solliciter un poste de surveillant généra l (dans les condit ions que 

nous avons ind iquées plus haut ) . Cela n 'appara î t pas toujours à 

l ' A .E . comme d ' u n intérêt ce r ta in , tant en ce qu i concerne le service 

q u ' e n ce qu i concerne le t ra i temen t (échel le 2 2 5 - 4 3 0 au l ieu 

de . 2 2 5 - 4 1 0 ) tant q u e la rec t i f i ca t ion de ce dern ie r ind ice n'aura 

pas é té ob tenue. 

Les concours d  e recrutement... L 'A .E . se t rouve ici au même poin t 

q u e ses col lègues M . I . , S.E., répé t . M .A . , l icenc iés. . . au même poin t 
q u  e n ' impor te que l é tud iant l ib i "e. . . S'i l veut rester dans l 'E .T . , il 

tentera le concours d 'en t rée dans sa • spécia l i té en 3  e année de 

l 'E -N.S.E.T. -, s' i l p ré fè re le second d e g r é . .  . il essaiera le C.A.P.E-S-

ou l ' ag réga t iqn . . . Mais il est év iden t q u ' o n ne peu t considérer ces 

concours comme des débouchés des fonct ions d e répét i teur ou 

d ' A . E . !... 
H u g u e t t e 

PELLETIER, E . N . P . 

V i z i l l e ( Isère). 
Nous accuei l lerons volont iers les réf lexions, suggest ions, 

cr i t iques, demandes de renseignements complémenta i res q u e cet 

ar t ic le aurait p rovoquées. 

INFORMATIONS 
PROMOTIONS 

L e s réunions de p r é p a r a t i o  n des p r o m o t i o n s se sont tenues 
d u 9 au 20 m a r s . 

L e s C . A . P . s i ègen t les 23 e t 24 m a r s . 
N o s c a m a r a d e s promus de la ca tégor ie cer t i f iés et ass imilés 

se ron t p révenus p a r nos soins dans les délais les plus brefs . 
L e n o r m a n d a assisté, à t i t r e consultatif , aux autres C . A . P  . 

pour ve i l l e r à ce que nos camarades ne so ien t pas v i c t i m e s 
d 'un oubli . M a i s nous d e v o n  s laisser aux représen tan ts élus 
à l a C . A . P . , le plais i r d ' a v e r t i r nos col lègues de l a p ropos i t ion 
de p r o m o t i o  n fa i te en leur faveur . 

Nous r appe lons que la C . A . P  . ne fa i t que des p ropos i t ions , 
m a i s il n'est pas d ' e x e m p l e que le min i s t r e n ' a i t pas r a t i f i é 
celles-ci. 

Nous s i gna lons à ncs c a m a r a d e s p r o m u s au c h o i x qu ' i l s 
peuvent , s ' i ls le veulent , a ccompl i r une bonne ac t ion en fa i ­
san t un v e r s e m e n  t à la Caisse de So l ida r i t é du S . G . E . N . I l y a 
dans nos r a n g s des col lègues qui se t r ouven t dans une situa­
t i on d i f f i c i l e . L  a Caisse de So l ida r i t é leur v i e n t en aide a u t a n t 
qu 'el le le peut . 

9 
CREATIONS DE POSTES 

L e Secré ta r i a t a adressé au début de févr ie r à tous les 
responsables d 'é tabl issements de l ' E . T . une fiche à r e m ­
pl i r . Re tournez - l a d ' u rgence , m ê m e i n c o m p l è t e , à n o t r e 
r eprésen tan t au C o m i t é Techn ique . Vous rendrez se rv ice 
à v o t r e é tab l i ssement e  t à vos é lèves en p e r m e t t a n  t 
peut-être le dédoublement de classes t rop chargées , 

• 

TITULARISATIONS 
Des ar rê tés de t i tu la r i sa t ions où nous r e l evons les n o m s de 

plusieurs adhérents du S . G . E . N . on t pa ru dans les « Docu ­
men t s admin i s t r a t i f s » ( supp lémen t de 1' « Educa t ion N a t i o  ­
nale » ) , numéros des 26 f é v r i e r et 5 mars . L e s intéressés sont 
priés de s 'y repor te r . 

DEDOUBLEMENT DE CLASSES DE L'E.T. 
E n réponse à une ques t ion écri te d 'un député , le M i n i s t r e 

a donné les r ense ignemen t s suivants : I  o N o m b r e de classes 
a y a n t fa i t , depuis le 15 sep tembre 1952, l 'objet de mesures de 
dédoub lement : 33 ; 2° N o m b r e de postes et nombre d 'heures

supp lémenta i res créés consécu t ivemen t aux mesures de dédis 
b l e m e n t : a  ) 13 postes de professeurs ; b  ) 131 heures supp!i 
menta i res . 
P r é p a r a t i o n des concours de P . T . A . 

U n nouveau cycle de p r é p a r a t i o n aux professorats techiii 
ques adjo in ts industr ie ls (co l l èges techniques , centres d'à» 
p ren t i s sage ) c o m m e n c e r a à l a mi -av r i l . L a prépara t ion dur 
un an et est g ra tu i te sous r é se rve d 'un v e r s e m e n t de 1.800 li 
pour f ra is de poste . 

Pour les spécial i tés autres que la mécan ique , l'électriciti 
l ' au tomobi le , le bureau des t ravaux , l e dessin industriel m* 
canique, la coupe et couture , ï a l i nge r i e , i l ne peut être foun 
que les discipl ines r e l e v a n t de l ' en se ignemen t général . 

A l a m ê m e date c o m m e n c e r a la p r é p a r a t i o n au conçois 
de r e c r u t e m e n t des chefs de t r a v a u x des centres d'appfei 
t issage. 

Ecr i re dès m a i n t e n a n t au secré ta r ia t du Cen t re National' 
d 'Ense ignemen t pa r Cor respondance , 7, rue des Maraîcheriï,  
Far i s , pour demander un dossier d ' insc r ip t ion . I.(

MUTATIONS 

I l semble que l ' A d m i n i s t r a t i o n soit déc idée à fa i re très toil" 
ce t te année , l e t r ava i l de muta t ions 

N o s co l l ègues s 'en fé l i c i t e ron t c o m m e nous le faisons no»* 
mêmes . 

P O S T E S V A C A N T S } ' °U n e l is te de postes vacan t s pa ra î t r a sous 
peu au B . O. (Peilifi ê t re m ê m e sera-t-elle parue a v a n t ce n ° d 'E . et 
E . ) . Bieneilei tendu, les postés qu'el le ind ique seront vacan t s , mais 
en t № l i té le m o u v e m e n t a f fec te ra un beaucoup plus grand nombj!ei 

de postes, à cause des muta t ions et des créat ions en paii^ 

. 
I" 

culier .

F E U I L L  E S Y N D I C A L E D E 

R E N S E I G N E M E N T S

L
,Si vous êtes candida t à. une muta t ion , demandez-

no:! d ' abord e t i m m é d i a t e m e n t  , en j o i g n a n t une enveloppe » 
brée, un i m p r i m é spécial ( M l l e B R G U S T A U T , 44, rue de W ' 

 léchasse, Pa r i s -7 e ) , de m a n i è r e à p rendre connaissance en  
p/
j'

1
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mier l ieu de la feui l le de r e n s e i g n e m e n t  s qui y est jointe1 

puis expédiez-nous cet te feui l le en m ê m e t emps que vous ferêbu 
I
C
e
r

vo t re d e m a n d e of f i c ie l l e . • 
D E M A N D  E O F F I C I E L L E j

"

Um

V o t r e chef d 'é tab l i ssement doi t vous fourn i r les impriii n 
nécessaires. Ire

A la r igueur , s'il en m a n q u a i t au dern ier moment, 
pourr iez -nous e n demande r quelques-uns. \

Envoyez-nous la feui l le S . G . E . N  . en m ê m e temps que toi 

r emet t r ez l a demande o f f i c i e l l e (vo ie h iérarchique) . Dès J 

jour de la ren t rée des vacances de Pâques , préoccupez-vousI  
la date l i m i t e à laquel le peuven t ê t re remises les deman*! 

^ l'
ê
m

(Ce sera peut-être l e 15 a v r i l . )

M U T A T I O N  S S E C O N D D E G R E — 

E . T .

1
*N o s col lègues du second degré qui voudra i en t postuler I a 

poste dans l ' E . T  . d ev ron t fa i re leur demande au même Djtbli 
ment . U s pour ron t j o i n d r e une copie de leur dernier rali'ab 
port d ' I . G . l'

o
rt

• lais

A LA MANIERE DU CANARD E N C H A l № 
A TRAVERS LA PRESSE SYNDICALE DECHAlNp 

Revendications des catégories dans « l e Travail leur»!* 1

Mars 1953 p. 13. I,'1

de répétiteur 
*crt; 

« La liste d'aptitude aux fonctions 
être étudiée par le Syndicat ». I

j
^

Voilà qui simplifierait l e recrutement syndical d^l^ 
catégorie .Nos jeunes collègues manquent-iïs donc d ' i f ? !  ^ 
nation à ce point ? J,=

s|r|
 

s le
r
s N . - B . — L a circulaire 2.251/2 du 12 m a r s 1953 fixe au l5»J»ème  

1953 la date l imi te de dépô t des demandes de mutation tjh e> les 
personnels : de d i rec t ion , ense ignan t et surveillant J  
collègues auron t in té rê t à l a l i re a v a n t de fa i re leur dem» I 
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3lé£a%man& natte ôuôième de&, camaaôitianô, 

Une révision pé r i od i que des matières traitées pendan t l'année 

icolaire est une nécessité incontes tab le , certes. Les composit ions ont 

ceci de bon qu 'e l les demanden t à l 'é lève d 'exécu te r un travai l en 

classe sans a ide aucune ; le maître peu t ainsi f o rmu le r un j ugement 

plus sérieux sur l ' é l ève , surtout en rédac t i on , en langues, en mathé-

rigtiques et en dessin, où l 'a ide ex tér ieure peut souvent « fals i f ier » 

les notes. Les composit ions sont donc , quo i q u ' o n en dise parfo is, 

sdrêmement ut i les. Mais il faudrait songer à réduire leur importance 

sagérée. Et cela dé jà dans le calcul des moyennes tr imestr ie l les et 

innuelles. La note d e composi t ion ne devra i t jamais êt re considérée 

Mime équiva lente à la moi t ié des notes du t r imest re . Si l 'on f ixa i t 

l'Importance des notes d e composi t ion à un t iers de l 'ensemble des 

îotes du t r imestre, ce serait là un max imum largement suff isant. Cer -

ains établissements d 'ense ignement essaient de rédu i re cet te p ro ­

portion, mais pour remédier en t iè rement aux abus, une act ion o f f i ­

cielle de la par t d e l 'Admin is t ra t ion s ' imposera i t . M  . Buisson, D i rec­

teur général de l 'Enseignement t echn ique , a l u i -même posé le p ro ­

blème dans sa c i rcula i re n° 2 2 0 0 / 4 d u 2 7 décembre 1 9 5  2 et d e 
­mande instamment aux établissements scolaires de ne pas 

a t t r ibuer Irop de valeur aux composit ions t r imestr ie l les. Il écr i t : 

« M o n attention est appe lée sur le fa i t que dans les 

établ issements d ' E n -leignement t echn ique , on consacre parfo is t r o p 

d e temps pour un bénéfice d iscutab le , aux composit ions 

t r imestr ie l les » . Et M . le Direc-* leur général d e p r ie r les d i rec teurs , no tamment ceux des Centres 
d'Apprentissage, « de rechercher avec le conseil des professeurs.. .

les moyens propres à rédu i re la du rée d e certaines composi t ions, en 
particulier celles d ' H i s t o i r e , de G é o g r a p h i e  , d ' Ins t ruc t ion c iv ique et j 

ta Législation ( 1 / 2 heure peut suf f i re) . La du rée d u compte - rendu jl 

leta de même d im inuée ».• Si cet te de rn iè re mod i f i ca t ion ne semble pi 

pouvoir s 'app l iquer que dans les pet i tes classes des Co l l èges , Lycées 

Dt SE.N.P., un fa i t est certain : l 'Admin is t ra t ion a eu conscience des 

I sbus. Toutefois, q u o i q u e la c i rculaire semble avant tout s 'adreîser aux 

[entrés d 'Apprent issage, la ré fo rme est éga lement 

indispensable :

 lans les autres établ issements. Bien que cette réforme soif comp lè te , 

H I ne faudrait pas un iquement suppr imer que lques composit ions ( lec-

'Jre expliquée, réc i ta t ion , par exemple ) et rédu i re le temps qu i leur " 

Bt consacré, mais aussi abaisser leur coef f ic ient par rappo r t à l ' en -

îmble des notes. 

: 
l

*

** 
S
i le Mais nous croyons devo i r pousser notre é tude plus lo in : la nature 

"ême des composit ions tr imestr iel les est c r i t i quab le . Nous songeons 

='ant tout au p remie r t r imestre de l 'année scolaire. Q u e  l professeur 

M la pas déjà regre t té , pour des raisons pédagog iques cela s 'en tend , 

I I•bligation de faire des compositions pendant le premier trimestre ? 

" -absurdité des composit ions d e lecture exp l i q ué e , de réc i ta t ion , 

;

orthographe, d e rédact ion par e x e m p l e , f ixées jusqu 'à présent 
au 

d'octobre, — donc trois semaines à peine après la rent rée, — 

\ paraît c la i rement . Il n 'y a rien ou peu à réviser. En plus, 

ces '"positions dé rangen t souvent, au premier t r imestre, le cycle 

normal ' t ravai l . En ce qu i concerne les bu l le t ins dél ivrés à N o ë l  , les p ro -

! "seurs déplorent f réquemment la connaissance insuff isante des élèves 
impossibilité matér ie l le d  e juger ceux-c i avec d e sûres garant ies. 

| 'ailleurs, les trois trimestres Scolaires sont de durée et d e travai l 

"E9aux encor s (début 

1

e plus sous le rég ime des grandes vacance  'Het-mi-

septembre) :. le premier t r imestre dure un peu plus de trois 

3 i s

H
. vacances de Noë l non comprises ; mais la mise en train et les 

:<amens du d é b u t réduisent fo r tement le t ravai l ; le deux ième t r i  -
L e s t r

e n'a même pas trois mois si Pâques est f in mars ou aux 
p re -

! l e  's jours d 'avr i l ; le t ro is ième t r imestre a une durée d e deux mois 

demi à trois mois,- mais « l 'a tmosphère de f in d ' année » 

que » 'ême le nouveau rég ime des vacances ne fera pas disparaî t re, et 
6

; examens p rovoquent un ralent issement du t ravai l e t « raccour­ 

cissent » le t r imest re . Souvent même , parce q u e le tro is ième trfc» 

mestre est t rop cour t , les composi t ions de ce t r imest re se font en 

par t ie à la f i n d u deux ième ! Nous apercevons ainsi q u e les t ro is 

séries de composit ions tr imestr ie l les sont déplacées dans notre EnseW 

g n e m e n t . ) , ' -t

Q u e proposer toute fo is à la p lace de ces composit ions t r imes­tr ie l les 

consacrées par une v ie i l l e t r a d i t i o n , mais peu rat ionnel les ? Jetons, à cet te 

f i n , un coup d 'ce i l sur nos sections à temps rédui t des Centres 

d 'Appren t i ssage et sur nos Ecoles d e Per fec t ionnement d e l 'Académie de 

Strasbourg. Et acceptons de bon cœur le conseil q u e nous donnent des 

écoles parfois considérées avec un certain dédain-1 Suppr imons alors v i te cette 

inst i tu t ion scolaire a rchaïque et r e m p l a * çons- la par des composit ions 

semestriel les ; la coupu re serait f i x é s à l a . m i - fév r ie r , nous aurions d e u x 

semestres, q u o i q u e le rég ime actuel des vacances (vacances d e N o ë l , de 

Pâques , grandes v a ­cances) reste inchangé. Mais les bu l le t ins semestr iels 

pe rmet t ra ien t une organisat ion plus ra t ionne l le d u t ravai l scolaire > il y aurai t 

d a v a n ­t a g e ' de mat ière à réviser pour les composit ions ; maîtres et é lèves 

bénéf ic ie ra ien t aussi chaque fois d ' u n certain recul ; les appréc ia t ions 

formulées sur les bul let ins semestriels seraient moins suscept ibles d 'e r reurs . 

En ou t r e , le carnets d e correspondance ou le cah ier - journa l tels qu ' i ls 

existent dé jà dans certains établ issements, permet t ra ien t aux écoles qu i le 

désirent d ' e f f ec tue r pé r i od iquemen t le relevé des notes et des appréc ia t ions 

facu l ta t ives, pour le commun iquer aux p a ­rents : ce « pe t i t bu l le t in » serait 

é tab l i chaque mois ou tous les d e u x mois. 

* 

** 
Tels sont les réf lex ions que nous avons pu f a i r e à la lumière d e 

not re expér ience et de nos échanges de vues avec des col lègues. 

Q u e fa i re cependan t pour que cet te réforme soit adop tée dans d e  
brefs délais par l 'Admin is t ra t ion si comprehensive à cet é g a r d , sem-

b l e - t - i l ? Il suf f i ra i t d ' en discuter lors des Congrès annuels rég ionaux 

et du Congrès annuel national de notre syndicat , essayer d ' o b t e n i r 

une action commune avec les autres organisat ions professionnelles et 

d e déba t t re ensui te la quest ion au Min is tè re . Le mieux , à notre avis, 

serait de fa i re v i t e , car il est inu t i le de persévérer plus longtemps 

dans une voie reconnue vétusté ; d ' a u t r e par t , i l serait bon d ' i naugure r 

la nouve l le année scolaire f ixée pour la p remiè re fo is à la m i - sep ­

t e m b r e par une aut re ré forme, en t iè rement p é d a g o g i q u e et ex t rême­

ment u t i le . ,

Gab r i e l W A C K E R M A N N  , A n d r é 
W I L H E L M , 

Professeurs de Co l l ège à Strasbourg. 

PROFESSEURS SPECIAUX 
Ques t ions posées à l 'ordre du jour de la p r o c h a i n e séance 

d'études du C o m i t é technique pa r i t a i r e : 

1° Educa t ion phys ique : P a r i t é des d i p l ô m e s univers i ta i res 
pour l ' e x a m e n de suppléant et le concours ; 

2° R e t o u r à l ' h o r a i r e de 20 heures pour les professeurs d ' en­
s e i g n e m e n t manue l f a m i l i a l - m é n a g e r ; 

3° P é r é q u a t i o n m a t h é m a t i q u  e de l a n o t a t i o n des 
profes ­seurs ; 

4 " U t i l i s a t i o n des crédits B a r a n g é dans nos 

ense ignements ; 5° Cas des congés de m a t e r n i t é pendan t 

les vacances ; 6° D e m a n d e de C o m i t é s T e c h n i q u e s P a r i t a i r e s p lus f réquents 
p o u r donne r une so lu t ion à des quest ion discutées en séance ; 

7 ° Lorsque des saf/ctions d o i v e n t ê t re prises con t re des p r o ­
fesseurs spéciaux, ne peuvent -e l les ê t re p rogress ives : aver t i s ­
sement , b l â m e  , sans c o m m e n c e r p a r une c o m p a r u t i o n d e v a n t 
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l e conse i l de d i sc ip l ine , lorsque l e dé l i t ne p résen te pas 
de g r a v i t é ? 

8° E  n ver tu de quel r èg lemen t , un professeur 
d 'Educat ion p h y s i q u e Eta t est- i l hab i l i t é à in spec te r les 
professeurs d'édu­c a t i o n phys ique d u dépa r t emen t de l a 
Seine ? 

—  o  — 
L a C o m m i s s i o n A d m i n i s t r a t i v e P a r i t a i r e , commiss ion de clas­

s e m e n t du personne l , s iégera a y a n  t les vacances de Pâques et v o s 
co l lègues élus, M . Bagau l t e t M l l e Maussan t ve i l l e ron t à 

l ' app l i ca t ion équi tab le des ba rèmes . Tous deux et M . Des-c o u e y t t e 
( P . E . N .  ) o n t éga lemen t représen té le pe r sonne l des En s e i g n e m e n t s 

spéc iaux lors d 'un r é c e n  t conseil de discipline et o n t défendu 
é n e r g i q u e m e n  t l e professeur i n c r i m i n é ; la C F . T . C  . a mis tout en 
œuvre pour que la s anc t ion soit atté­nuée , b i en que ce professeur ne 

so i t pas syndiqué . 

L e cas des professeurs délégués f a i t l 'objet de nombreuses 
r éun ions , de démarches réi térées e  t de beaucoup de soucis. 

P e r m a n e n c  e : 3= jeudi , 1, quai de l ' H ô t e l - d e - V i l l e . 
L a Secré ta i re g é n é r a l e : T h  . M A U S S A N T . 

• 
D E C E S 

Nous avons le grand regret de vous faire savoir que Mlle MAUS­
SANT, notre si dévouée secrétaire générale, a eu la douleur de 
perdre son père. 

La présence d'un bon nombre des membres du bureau et de plu­
sieurs collègues, ont témoigné à Mlle MAUSSANT, notre affection 
attristée. 

Nous lut redisons, ainsi Qu'à Mme Maussant, notre profonde sym­
pathie. 

L e Bureau de la Section Syndicale C F . T . C 
des Professeurs Spéciaux. 

A ViS 
B O U V E T A l p h o n s e , M . I  . au C o l l è g e technique 

d ' A n n e c y , cherche pe rmu tan t A c a d é m i e de P a r i s . 
Accep te r a i t dès main­tenant poste dans le Techn ique . 

A travers les Académies 
N A N C Y 

Nouvelle organisation académique 

Décision du Congrès Académique du 8 mars 1953 
Secrétaire académique 

Mlle V O I L L I A R D , 7, passage de la Rame, Nancy, MM, 

Responsables académiques de catégories 
2e degré : Ml le S A U N I E R . 7, rue Sergent Blandan, Nan 

cy, M M . ' 

E. Technique : M . L A D A I Q U E  , 17, m e de la Cour 
Billot Epinal , Vosges. 

1er degré : Ml le K E B A C H , 14, rue Emile Gebhart, Nai 
cy, M M . 

Mau& pxiam naô (Ldh&tenU 

de ô'ad%eoô£K à naô (Znnanceuu 

pjo-wt lewiô acâatô, en ôe vecant-

mandant du ffiuttetin. 

MANUFACTURE D'EQUIPEMENT SPORTIF 
Q Boulevard Magenta - PARIS -10 

' Tél. : BOT 44-79 

N O T R E C A T A L O G U E C A M P I N G 1 9 5 3 
VIENT D E P A R A IT R E 

52 pages de textes, photos et dessins 

TOUT LE MATÉRIEL DE CAMPING
pédestre, cyclo et auto de A jusqu'à Z 

7 0 M O D È L E S D E T E N T E S 
AU CHOIX, DECRITES AVEC PRECISION parmi lesquelles pour le CAMPING-AUTO 

• A T P f W T f " f a i l l  i 
I A T H " 

 La tente où l'on entre et circule DEBOUT! 

I l - l l 1 M- t l t f B - l A l I IM L a s e u | e canadienne avec DOUBL E TOIT, 

dont les MURS dépassent 1 mètre v

(Hauteur centrale 2 m. 15, murs 1 m. 20). Création 1952 et exclusivité déposée de la M.E.S. 
—————• 1 *

N o t r e catalogue n ° 5 est distribué g ra tu i t ement au magas in . — E n v o  i contre 30 f r . t imbres 
TOUS NOS ARTICLES SONT GARANTIS SUR FACTURE 

V E N T E A C R E D I T E X P E D I T I O N E N P R O V I N C E 
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SERVICE PUBLIC ET U BERTE S DES UNIVERSITAIRES 
(nour la Commission du Concrrèsi 

i Le Bureau N a t i o n a l souhaite que la discussion, dans cet te 

1 crimission, des p rob lèmes actuels de défense des possibi l i tés 

ï 'action syndicale et des l ibertés univers i ta i res , s ' inspire de la 
liS

 snsidération f o n d a m e n t a l  e du service publ ic . C'est pourquoi 
I publie, à la ve i l le du Congrès de 1953, le texte d 'une com-
iiinication de B e r n a r d Vache re t p r épa rée pour le C o n g r è  s de 
S52. Ains i se t rouven t replacées dans une perspec t ive d'en-
emble les remarques de M l l e S inger sur les menaces présentes 

, entre les l ibertés univers i ta i res . Nos camarades v o u d r o n t bien 

1

: reporter éga lement à l ' éd i tor ia l de F r a n ç o i s H e n r y dans le 
irécédent numéro d 'Eco le et Educa t ion . 

 A - Le point de vue du setv.ee 
public | 1° D I F F I C U L T E  S P R E S E N T E S . 

Nous usons con t inue l l ement de la n o t i o n de service public , 
D

' ais cel/;-ci est l o in d ' ê t re claire . Aussi dans l ' a c t i o n syndi-
I aie, courons-nous perpé tue l lement le r isque d'une contradic-

ion à la fois na ïve et dangereuse, qui consiste à nous préva-
^ )ir de l ' idée de service public quand e l le nous est avan tageuse , t à l 'oublier quand el le devient g ê n a n t e . 

Un certain obscurcissement de la n o t i o  n de se rv ice public 
explique par des causes diverses : 

L'extension des a t t r ibu t ions de l ' E t a t dans le d o m a i n  e éco-
iomique l 'amène à confé re r pa r t i e l l emen t ou t o t a l e m e n t le 
aractère de service publ ic à des ac t iv i t é s qui, t an t par les 
ins poursuivies que par les moda l i t é s d 'exercice , diffèrent 
unsidérablement des services -publics t rad i t ionnels , auxquels 
ppartient l ' ense ignement . L a c réa t ion de services publics de 
aractère commerc ia l , l ' ex tens ion de cer ta ins carac tè res du 
ïvice public à des o rgan i smes pu remen t pr ivés , à r a i son des 
ins d'intérêt public qu ' i l s poursuivent (ex tens ion qu ' invoquent s 
partisans de subvent ions à l ' ense ignemen t p r i v é ) , e n f i n . l e 

J égime particulier des na t iona l i sa t ions , tendent à créer la 
enfusion. Lorsque nous comparons no t re s i tuat ion à cel le des 
gents de la S . N . C . F . ou de l ' E . D . F .  , nous avons t endance à 
ublier que ces s i tuat ions sont ju r id iquement et mora l emen t 
ifférentes. 

La confusion est d ' au tan t plus na tu re l l e qu 'en fa i t , pa r suite 
'• l'instabilité d 'après guer re et de l ' i n f l a t ion , i l y a une soli­
cité économique rée l le en t re toutes les ca tégor ies de salariés 
'• particulièrement en t re tous ceux qui , ind i rec tement ou direc-
inient, on t un revenu l i é au budget de l 'E ta t . L ' E t a t a d'ail-
urs reconnu lu i -même cet te so l idar i té des salariés en 
admet-'Bt, à la base de la h ié ra rch ie des t r a i t emen t s , une 
référence « moins théorique au sala i re m i n i m u m garan t i . 
Ce t t e soli­cité tendant à deven i r un fa i t p e r m a n e n t l ié à la 
structure Mnomique de la société moderne , i l y a un 
p rob l ème de la 'nation part icul ière de la fonct ion publ ique à 
l ' i n t é r i eu r de :'te situation d 'ensemble . 

te développement du syndical isme des fonc t ionna i res devenu №1 
depuis 1946, l ' associa t ion des syndica ts à la ges t ion du -'vice, et aussi 

le déve loppemen t des g roupements d'usagers associations de paren ts 

d 'é lèves) sont é g a l e m e n t des fa i ts nou­eux qui tendent à compl iquer , 

s inon à obscurcir, la not ion ;

 service public. 

1 faut enfin reconna î t re que la no t ion de service publ ic n'est 
is une pure c réa t ion de la technique jur idique ; ce n 'es t pas 
~ idée s imple, mais une réal i té de la v ie sociale et pol i t iaue . * Présente donc, dès qu 'on la déve loppe , des impl ica t ions 
"tiques et même phi losophiques ; il est impossible d 'en don-
* une descript ion à la fois c o m p l è t e et ob jec t ive . 

• 
NATURE D  U S E R V I C E P U B L I C . 

j1 y a service e deux 
'"lents sont

 public dans le p le in sens du mot lorsqu
 réunis : une tâche d 'u t i l i té publiuue e t un orga-

*s public destiné à la satisfaire. L e m o t public a donc ici
*double accept ion : il désigne à l a fois le carac tère 
d'in-'rt général de la f o n c t i o n assumée, e t le caractère 
adminis -W de l 'organisa t ion qui rempl i t ce t te . fonct ion.
L

a création du service public ne peut résulter que de la lo i ;  •st-a-dlre que le lég is la teur seul peut décider, sur le 
plan ;Wique, si l ' i n i t i a t ive p r ivée est eu n 'es t pas suffisante 
pour "ttmer la tâche considérée et s ' il y a lieu de l a 
conf ie r à 'service public. 

De là résul tent d iverses conséquences : 

L e serv ice public est de nature c o m p l e x e : il est à la fols 
service du public e t é m a n a t i o n ou ins t rument de la puissance  

publique. I l peut d o n c ê t re l ' ob je t d ' i n t e rp ré ta t ions po l i t iques 
d ive rgen tes : s ' i l s ' ag i t de la c réa t ion du serv ice public , o n 
oourra soutenir que celui-ci est l é g i t i m e dès l ' instant que l ' E t a t 
en a ainsi décidé, ou, au cont ra i re , qu ' i l ne l 'est que s'il cor­
respond à un in térê t public incontes table que l ' i n i t i a t i v e p r i v é 
e ne peut pas sat isfaire . S ' i l s 'agi t du f o n c t i o n n e m e n t de ce 
ser­vice (ce qui nous intéresse d i r ec t emen t ) , on pourra 
l ' i n t e rp ré ­ter dans un sens é ta t i s te et chercher a v a n t tout à 
fa i re p ré ­va lo i r l ' au tor i té publ ique, ou dans un sens l ibéra l et 
fa i re une pa r t plus g rande à l a pa r t i c ipa t ion ou au cont rô le 
des usagers . 

L e p r o b l è m e est pa r t i cu l i è remen t i m p o r t a n t dans une d é m o ­crat ie 
qui est toujours tension ent re l ' au tor i té de l 'E t a t et l ' i n t é rê t des 
par t icul iers . I l est pa r t i cu l i è rement d i f f i c i l e dans notre pays où 
s ' a l l i en t é t r a n g e m e n t une t r ad i t ion admin i s t r a ­t ive au tor i t a i re et des 
mœurs pol i t iques d'un l ibé ra l i sme v o l o n ­tiers anarch ique . 

I l résul te en tou t cas de la dé f in i t ion m i n i m a donnée plus 
haut : 

— que le service publ ique n ' impl ique pas nécessa i rement l e 
m o n o p o l e ; 

— que le fait , pour un o rgan i sme p r i v é , de r e m p l i r une t âche  
d 'u t i l i té publique n ' e n t r a î n e pas au tomat iquemen t le d ro i t de 
se p r é v a l o i r des p r i v i l è g e s du serv ice public , ce d ro i t ne pou­ 
van t résulter que de la lo i ; 

— que si un o r g a n i s m e pr ivé se v o i t conférer ce r ta ins avan ­ 
tages du service publ ic , ce doi t ê t re , semble-t- i l , se lon le seul 
c r i tè re de l 'u t i l i té publ ique, et avec les servi tudes qui sont les 
contre-par t ies de ces avan tages .

•
 

 
3° A P P L I C A T I O N A L ' E N S E I G N E M E N  T D E L A N O T I O N 
D E 

S E R V I C E P U B L I C . 

I l n 'es t pas nécessaire de démont re r que l ' ense ignement cor­
respond à une ut i l i té co l lec t ive : c'est un droit m o r a  l de 
l 'en­fant de recevoi r une f o r m a t i o n in te l lec tuel le ; c'est un 
postula t de l a démocra t i e que ce droi t co ïnc ide a v e c l ' i n té rê t 
de la col­l ec t iv i t é . D 'au t re par t , c'est l ' in térê t év iden t de l a 
co l l ec t iv i t é de f o r m e r des c i toyens aptes à p rendre pa r t à la 
v ie po l i t ique , et des t ravai l leurs qual i f iés pour r e m p l i r toutes 
les tâches de la soc ié té . 

Ce t t e ut i l i té est si apparen te qu 'e l le a en t ra îné l ' o b l i g a t i o n 
scolai re , dont le coro l l a i re nature l est que soit mis à la dispo­
si t ion du public un ense ignemen t accessible à tous. E n dro i t , 
cette s i tua t ion n ' e n t r a î n e pas r îécessairement la c réa t ion d 'un 
service public de l ' ense ignement . M a i s , en fait , dans not re 
pays , seul l 'E ta t dispose des ressources nécessaires pour f a i r e 
face aux besoins et, d 'autre par t , i l peut seul assurer l ' ex i s ­
tence d 'un ense ignement neutre, nécessaire dans une na t ion  

divisée du poin t de vue phi losophique et re l ig ieux. E n out re , 
les tâches d'un E ta t moderne dans le d o m a i n e de la p répara -
t ien à l a vie c ivique et professionnel le paraissent si impér ieuses 
qu' i l pa ra i t diff ic i le qu ' i l puisse y fa i re face au t remen t que par 
son in i t i a t i ve p ropre ; en effet , i l n 'es t pas que le g a r d i e n de 
la pa ix publique, m a i s aussi celui de l ' un i té et de l a prospé­
r i té na t iona les . Tou te fo i s , service public ne s igni f ie pas m o n o ­
pole et , dans le cas de l ' ense ignement , celui-ci se heur te à des 
di f f icul tés par t icul ières . 

En e f fe t , lç service publ ic de l ' ense ignement a le ca rac tè re 
par t icu l ie r de n ' a v o i r pas pour objet la gest ion des choses, 
mais l a f o r m a t i o n des espri ts ; i l ne peut pas considérer ceux 
auxquels il s'adresse suivant une d imens ion par t ie l le et pour 
ainsi dire abstrai te de leur personnal i té (le just ic iable , le con­
t r ibuable , le mi l i t a i r e , e t c . . . ) , mais il impl ique une r e l a t i on 
et une inf luence d i rec te de personne à personne. Ce carac tè re 
en quelque sorte to t a l de l ' ense ignement fa i t qu ' i l est le p o i n t 
de rencon t re d ' in térê ts et de vocat ions d ivers , dont l ' h a r m o n i e 
n 'es t pas spontanée : in térê t de l ' i nd iv idu qui a d ro i t à une 
f o r m a t i o  n ent ière et impar t i a l e , in té rê t de la f a m i l l  e dont 
l ' école est c o m m e le p ro longemen t et l ' auxi l ia i re indispensa­
ble, de la na t ion dont l 'école conserve les t radi t ions et p ré ­ 
pare l ' aven i r , des égl ises qui, elles aussi, ont un rô le dans la 
f o r m a t i o n des espri ts . L e jeu de ces d ivers intérêts est d'au­
tan t plus complexe et dél icat que l 'école publique est née et 

i 
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•

s'est développée dans une a t m o s p h è r  e de lut tes 
ph i losophiques e  t rel igieuses e n m ê m e temps que pol i t iques . 

L a solut ion de ces d i f f icul tés est é v i d e m m e n t , d 'une p a r t , 
dans le m a i n t i e n d'une l ibe r té de l ' ense ignemen t qui , dans 
l ' é t a t ac tue l ; des espri ts , est ressent ie c o m m e une ga r an t i e 
c o n t r e les abus possibles du serv ice public et , d ' au t re par t , une 
ges t ion du serv ice public assez ouver te et respectueuse de 

toutes les c royances pour que ces  abus cessent d ' ê t r e redoutés . 
4° G E S T I O N D U S E R V I C  E P U B L I C D E L ' E N S E I G N E M E N T  . 

T o u  t se rv ice publ ic c o m p o r t e à l a fois des p r é r o g a t i v e s et des 
servi tudes ; les unes e t les autres t rouven t leur jus t i f i ca t ion 
dans la no t ion f o n d a m e n t a l e qu i est cel le de l ' i n té rê t du ser­
v i c e : n o n pas que ce se rv ice a i t sa f i n e  n lu i -même ; au con­
t r a i r e , ce t i n t é r ê t du serv ice est à la fois l a ra ison d 'ê t re e t 
l a l imi t e de l ' au to r i t é de l 'E ta t , le f ondemen t des a v a n t a g e s 
e t des devo i r s par t icu l ie rs des fonc t ionna i res , l a jus t i f ica t ion e 
t aussi la l i m i t e du recours éventue l des par t icu l ie rs con t re 
lès défai l lances du service . 

I l est imposs ib le d ' examiner toutes les ques t ions que soulève 
l a ges t ion du se rv ice publ ic de l ' ense ignemen t ; je voudra i s 
seu lement en ind iquer quelques-unes qui on t un r appor t p lus 
d i r e c t avec l ' a c t i o n syndica le .

 • 
a ) Les p r é r o g a t i v e s de l ' a c t i o n admin i s t r a t i ve , le recrute­

m e n t du pe r sonne l su ivant des r èg le s ga ran t i s san t sa qua l i f i ­
ca t ion , enf in l e f a i t de r ecevo i r du budget ses ressources et 
de n 'ê t re pas as t re in t à une comptab i l i t é de t y p e c o m m e r c i a l , 
s e n t des ca rac tè res de tout se rv ice public. D a n s le cas pa r t i ­
cul ier de r e n s e i g n e m e n t  , ces carac tè res lui con fè ren t des a v a n ­
t a g e  s cer ta ins dans la « concurrence » avec l ' ense ignemen t 
p r i v é . I l s n ' e n son t pas m o i n s l é g i t i m e s e t nécessaires, p r éc i ­
sément parce que l ' ense ignemen t est un se rv ice public, à l a 
seule condi t ion qu ' i l se c o n f o r m e aux ob l iga t ions pe rmanen tes 
d u service publ ic qu i est d ' ê t r e accessible à tou t m o m e n t e t à 
tous. A u demeuran t , r i en n ' empêche que des o rgan i smes qu i 
jouen t de f a i t un rô le d 'u t i l i t é publique se vo i en t confé re r 
ce r t a ins a v a n t a g e s du serv ice publ ic , e n m ê m e temps qu ' i ls e 
n acceptent cer ta ines servi tudes ; la quest ion est pu remen t 
po l i t ique ; m a i  s ce que le se rv ice public peut , en tan t que te l , 
e x i g e r , c 'es t p réc i sémen t que l ' équ i l ib re en t re les p r iv i l èges et 
les ob l iga t ions so i t ma in tenu à l ' é g a r d des t iers c o m m e à 
l ' é g a r d du se rv ice lu i -même, fau t de quoi c 'est la ra ison d 'ê t re 
d e ce service qu i se ra i t mise e n quest ion. 

• 
b) L ' in t é r ê t du service et sa m a r c h e n o r m a l e e x i g e n t une uni té 

d e d i rec t ion e t une discipl ine qu i , dans les cond i t ions actuel les , 
ne peuvent ê t re assurées que par l ' au tor i té de l ' E t a t et l 'obéis­
sance h ié ra rch ique imposée aux fonc t ionna i res . Cet te si tua­
t i o n a é té , au mo ins t héo r iquemen t jusqu'en 1946, considérée 
c o m m e i n c o m p a t i b l e avec le syndica l i sme des fonc t ionna i res , 
nous ne pouvons que nous ré jou i r du c h a n g e m e n t in te rvenu , 
m a i s sans nous dissimuler q u ' i l pose des p rob lèmes qui ne son t 
pas encore résolus, i l s'en fau t de beaucoup : 

• 
1° L  e synd ica l i sme défend les in térê ts économiques des fonc ­

t ionnai res e  t c 'est pour cer ta ins sa fonc t ion p r imord i a l e . L ' a t  ­
t i tude qu ' i l est a ins i a m e n é à prendre en face de l 'E ta t est 
c e l l  e du sa la r ié e n face du p a t r o n , a t t i tude qui s 'expl ique p a r 
dès raisons psychologiques e t aussi des c i rconstances économi ­
ques indiquées au début ; c ependan t je ne crois pas qu ' i l y 
a i  t in té rê t à oub l ie r que l e fonc t ionna i r e n 'es t pas l ié à l ' E t a  t 
p a r un con t r a t de t rava i l et que son t r a i t e m e n t n 'est pas dé­
t e r m i n é selon dés cri tères économiques ; il est de bonne guer re 
d e dire que l ' E t a t est un m a u v a i s pa t ron , à cond i t ion de n e 
p a s oublier qu 'en réa l i té i l n 'es t pas un p a t r o n du tout : en 
e f f e t , le service public f o r m e un tout qu' i l faut accepter c o m m e 
t e l ; si, à f o r c e de répéter que nous sommes des salariés défa­
vor i sés et de c o m p a r e r no t re s i tuat ion ma té r i e l l e à celles des 
car r iè res p r ivées cor respondantes , nous pa rvenons à ob ten i r 
que le t r a v a i l de l ' ense ignemen t soit apprécié se lon les cr i tères 
du rendement industr iel , nous nous apercevrons peut-être que 
nous avons pe rdu à la fois du p o i n t de vue m a t é r i e  l et du po in t 
de vue mora l . 

L e rôle de l ' E t a t est de p o u r v o i r aux besoins réels des fonc ­
t ionna i res , ce qui suppose é v i d e m m e n t une référencé à des 
données économiques , m a i s aussi aux carac tères par t icul iers 
du service publ ic ; l ' in té rê t du service est que le fonc t ionna i r e 
de l ' e n s e i g n e m e n t a i t des condi t ions de v ie décentes et aussi 
des loisirs e t des possibil i tés de t r ava i l personnel et de 
r a y o n -.nemen t social, ma i s non pas qu ' i l ai t à tout m o m e n t 
de sa car r iè re l a m ê m e si tuat ion ma té r i e l l e que s ' i l n ' é t a i t pas 
fonc -

- t id rmai re de l ' ense ignement , m a i s employé de l ' industr ie , 
m ê m e nat ional isée . I l est v r a i qu 'un équi l ibre t end 
na ture l l ement à s 'é tabl i r pa r s u i t  e de l a nécessi té d  e 
m a i n t e n i r l a qual i té d u

r ec ru tement du service public , mais i l est n o r m a l que cet équi­
l ibre ne soi t pas au tomat ique , mais a p p r o x i m a t i f et fluctuant 

I l reste que l ' ex tens ion croissante des in t e rven t ions de l'Etal 
dans l e ' d o m a i n e économique e t l a c réa t ion d 'un , secteur éco­
nomique publ ic son t une cause de mala ise e t de désordre dont 
souffrent les services publics t r ad i t ionne l s , qu 'el les appellent 
un re tour à une déf in i t ion p lus c la i re dés r appor t s de l'Etat 
a v e  c ses d ive r s agents . L a quest ion est de savoir si l 'on veut 
appl iquer au service publ ic les no rmes des services économiques 
(ce qui est une tendance na tu re l l e de l 'E t a t lu i -même) ou lui 
ma in ten i r ses caractères et son équil ibre propres ; i l y a là 
une op t ion devan t laquel le o n peut hési ter , , mais que le syndi­ 

cal isme n ' a pas l e d ro i t d ' i g n o r e r  . 
9 

2° L  e syndica l i sme est de plus én plus associé à la gestion 
du service lu i -même, dans des fonc t ions de contrôle et de 
consei l . I  l n ' e s t pas douteux que ces fonc t ions ne soient dans  
l ' in té rê t du service lu i -même, dans la mesure où elles assurent 
des condi t ions plus équitables de ca r r iè re e t permettent une 
admin i s t r a t ion mieux éc la i rée sur les besoins du service. Mais 
o n peut f a i r e deux remarques : 

L  a p r e m i è r e est que l e d i a logue ent re l 'E ta t e t ses agents 
a ceci de par t icu l ie r que ce sont toujours des représentants du 
service q u i . s e t rouvent en présence d'autres représentants du 
service et que l 'uni té indispensable de ce dern ier suppose entre 
les uns et les autres un espr i t de co l l abora t ion qui fait que le 
syndica l i sme des fonc t ionna i r e s est dans une si tuation toute 
d i f fé ren te de celle des syndica ts industriels en face du patro­
na t ou de l 'E ta t . 

D 'au t re pa r t , tout d ia logue suppose deux par tenaires , ce qui 
suppose que le syndica t reste indépendant , mais aussi que sa 
puissance profess ionnel le et po l i t ique n ' a t t e in t pas un degré 
qui lui p e r m e t t e de se substituer de fa i t à l ' au to r i t é de l'Etat 
et d ' imposer ses décisions. En effet , l ' exe rc ice de l'autorité à 
l ' in tér ieur du service par celui qui en est no rma lemen t investi 
s ' a ccompagne d'une responsabi l i t é personnel le et d'une limite 
jur idique et m o r a l e qui est l ' i n t é r ê t du serv ice lui-même. Le 
rô le du syndica t est de ve i l l e r à ce que cet te l i m i t  e soit respec­
tée, mais n o n de l a suppr imer à son p r o f i t ; chacun sait que, 
dans la p ra t ique , i l est d i f f i c i l e au représen tan t syndical d'être 
équi table e t de refuser de défendre les causes indéfendables, 
Si consciencieux qu ' i l soi t . L ' é q u i t é ne peut sor t i r que du dia­
logue ent re par tena i res qui jouent co r r ec t emen t leur jeu et 
reconnaissent mutue l l ement leur rô le p ropre . L'autorité de 
l 'E t a t exercée par la vo ie h ié ra rch ique n 'es t pas, pour le fonc­
t ionna i re , seu lement un r isque d ' injust ice, m a i s aussi une ga­
ran t i e d ' indépendance ; e l l e es t en m ê m e temps un élément 
essentiel et i r r emplaçab le du service publ ic . • 

On pour ra i t dans cet te perspec t ive poser le problème du 
corpora t i sme univers i ta i re ; i l y a toujours eu dans l'Univer­
si té une tendance co rpora t ive marquée . El le est d'ailleurs ins­
cr i te dans les inst i tut ions et les usages e t , c o m m e telle, elle 
fa i t par t ie du fonc t ionnemen t n o r m a l du se rv ice public (Conseil 
supérieur, conseils de d isc ip l ine , cho ix des administrateurs et 
naguère m ê m e des économes p a r m i le personnel enseignant,  
e t c . ) . M a i s , à diverses repr ises , on a voulu vo i r dans l'épa­
nouissement de cette tendance une solut ion aux problèmes sco­
laires et l ' o n a proposé la ges t ion du se rv ice par la corpora­
t ion univers i ta i re , sous la f o r m e d'une Un ive r s i t é nationale 
au tonome. 

n serait t r o p l o n g d ' e x a m i n e r la quest ion en détail, mais 
i l pa ra î t é v i d e n t qu 'e l le suppose une t r ans fo rma t ion complète 
de la no t ion m ê m e du service public. L ' i ndépendance corpora­
t ive de l a magis t ra tu re s ' expl ique par les condi t ions et les 
tâches par t icu l iè res de cel le-ci , e t c'est p réc isément la bonne 
gest ion du serv ice qui l ' e x i g e . I l n 'en est pas de même pour 
l 'Un ive r s i t é dont l 'uni té en tan t que service d ' in térê t national 
e t l ' impa r t i a l i t é à l ' éga rd des usagers me pa ra î t impliquer, ai 
moins dans les condi t ions actuelles , la d i rec t ion active de  
l 'E ta t . P a i r e gérer le s V v i c e public par ses agents eux-mêmes 
et par les usagers sous un con t rô l e ex té r ieur de l'Etat, c'est 
peut-être le l i v re r aux luttes pol i t iques p lu tô t que l ' en affran­
chir ; t r ans fo rmer le serv ice public en service national , Ces'  
supposer cet te unan imi té des esprits que l ' on veut créer. On 
ne sépare la na t ion de l ' E t a t que par une f ic t ion ; dans un.. 
E t a t sp i r i tue l lement d iv i sé e t démocra t ique , c'est précisément 
l 'E ta t qui est le protecteur na tu re l à la fois de l 'unité natio­ 

na le et de la l iber té des c i toyens , et c 'est à lu i de faire respec­
ter l 'un et l ' au t re dans la ges t ion du service public. 

9 

d) U n . d e  s caractères essentiels du service public est de ga­
rant i r l ' é g a l i t é des usagers d e v a n t le se rv ice . E t c'est un o» 
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aspects sur lesquels on pou r r a i t envisager le p rob lème de la 
laïcité. C 'est l 'espr i t et l ' i n t é r ê t du service public lu i -même 
qui ex igen t qu ' i l o f f re des cond i t ions égales et soit é g a l e m e n  t 
accessibles à tous, ce qui imp l ique p r a t i quemen t qu ' i l soit res­
pectueux de toutes les c royances ; il n 'est nu l l ement besoin 
pour fonder ce respect de s ' appuyer sur un l ibéra l i sme ou un 
scepticisme phi losophique que l conque ; i l suffi t , croyôns-noUS, 
de s 'appuyer sur la nature du -service publ ic lu i -même e t sur 
les ob l iga t ions pra t iques qu ' i l imp l ique pour aboutir à une 
notion pos i t ive de l a l a ï c i t é . I l y a sur ce t e r r a in possibi l i té 
de conversa t ion e t d ' accord en t re tous les ense ignants ; possi­
bilité de l iquider les hypo thèques pol i t iques du passé. L ' a t t a ­
chement aux posi t ions doc t r ina les qui on t de fa i t joué un rô le 
important dans la naissance et le d é v e l o p p e m e n  t de l 'ensei­
gnement publ ic est p a r f a i t e m e n t l é g i t i m e e t compréhens ib le 
sur le p l a n des opt ions personnel les , ma i s la . f idé l i té à une 
doctrine quelconque ne se c o n f o n d pas avec la f i d é l i t ë ' à l ' espr i t 
du service lu i -même. Quel les que soient les lut tes pol i t iques , 
si le service public accepta i t l ' i dée ou jus t i f ia i t l ' accusat ion 
qu'il n'est que le service de cer ta ins c i toyens qui pensent d 'une 
certaine façon , i l n ie ra i t l u i -même le carac tè re public qui est. 
son essentielle jus t i f ica t ion . 

(1) C'est du m ê m e po in t de vue , celui du serv ice public, qu ' i l 
faudrait e x a m i n e r d 'autres quest ions, celles de la g r ève , du 
loyalisme des fonc t ionna i res , du rô le des f a m i l l e s dans la ges­
tion du serv ice . 

B e r n a r d V A C H E R E T . 

L — 

B. - SUR LES MENACES PRÉSENTES CONTRE

LES LIBERTÉS UNIVERSITAIRES. 

Faut-il rappeler qu'il y a 7 ans, la libération du territoire entraî­
nait pour les universitaires la consécration de leurs libertés tra­
ditionnelles menacées par l'espionnage du gouvernement de Vichy,
le statut de ia Fonction publique légitimait par. ailleurs 
nisations syndicales simplement tolérées auparavant 

des orga­
et associait les

fonctionnaires à la gestion du Service public par les Comités tech­
adm.inistrativesniques et les Commissions  paritaires. 

Tout cela est remis en cause depuis quelques mois, car nous 
assistons à l'emprise croissante d'un pouuoir politique qui tend à 

devenir plus tyranriique dans la mesure où il craint que son au­
dience dans le pays ne soit menacée. 

• 
I o II s'agit donc pour lui d'éluder la cogestion du Service public.

Il ne manque d'ailleurs pas de bons apôtres pour lui fournir d'ho­
norables motifs. M. B / L L E G 4 R  D écrivait en juin 1952 dans la
Revue politique et parlementaire à propos des Comités techniques : 

« Un ministre, un directeur devront justifier devant cette commis­
sion de l'organisation, donc du rôle du service. Ce ne seront plus 
eux Q U I , responsables soit devant le Parlement, expression
Wuueratnefé nationale, soit devant leurs chefs, pourront

 de 
la  

décider  dont telle ou telle organisation, tel ou tel emploi des fonctionnaires 
l'utilité leur apparaît en raison non.de l'intérêt du personnel, mais

 général. » On peut ré­en raison de leur nécessité dans l'intérêt 
pondre aisément. 

Par exemple, il est douteux que laissés à eux-mêmes, des fonc­
tionnaires de l'administration centrale, que des ministres, exposés 
à toutes les pressions politiques, aient plus d'indépendance que des 
universitaires dont la carrière n'est pas liée à des incidents de cet 
Ordre. Une petite expérience des C.A.p. montre comment parfois 
t' « on » était bien satisfait de s'abriter derrière la signature des 
délégués du personnel pour imposer une mesure juste, mais dé­
sagréable à tel homme politique. Faut-il rappeler par ailleurs que
la création de lignes de chemin de fer, inutiles, défait déjà satis-
taire de sordides intérêts électoraux en un temps où il n'y avait 
Pos de Comités techniques. On comprend sans peine que la néces­

 ou au moins de les laisser sité de renoncer à ces combinaisons 
paraître puisse être gênante... 

Faut-il souligner en outre que la présence de représentants de 
l'administration en nombre égal, que la voix prépondérante accor­
dée au président qui est toujours un administrateur, interdit abso­
lument aux représentants du personnel de faire prévaloir leurs in­
térêts propres au détriment du service public, c'est-à-dire des élèves 
« ' de leurs familles ? 

Quant aux C.A.P., M. BILLEGARD leur impute « l'impossibilité 
o u  se trouvent les chefs de service, de récompenser, leurs meilleurs 
collaborateurs, l'automatisme de l'avancement-m. On croit rêver en 

lisant de telles accusations qui dénotent une ignorance totale du 
fonctionnement des dites C.A.P. Il faut pourtant se demander pen­
dant combien de temps encore leurs décisions seront respectées : 
nous avons appris récemment que le ministre a. transféré la pro­
motion accordée à un agrégé à un autre agrégé. Sans connaître 
les noms des intéressés, ne peut-on supposer qu'il, s'agit de .récom­
penser des « services » ou des « mérites » d'ordre extru>pro/es-
sionnel... 

• 
2° Nous en arrivons ainsi à ce qu'il faut bien appeler une tenta­

t ive de mise au pas de l 'Université. Cette tentative ne doit pas nous étonner outre mesure : depuis 
Napoléon, quelle tentation pour un gouvernement
ou de force, la collaboration des universitaires
gouvernementale. Conquérir la presse, l'enseignement

 d'obtenir, de 
gré  à la 

propagande  
et de nos jours la radio, voilà les objectifs permanents. 

Tantôt la pression serait indirecte : c'est l'avancement de l'uni­
versitaire qui serait en cause si l'inspecteur d'Académie qui le note 

C'est sa stabilité quiétait aux ordres du préfet.  familiale  serait 
menacée si « la mutation pour nécessité de service » sans suppres­
sion- d'emploi s'inscrivait  Statut. dans le

Tantôt la pression sera directe : ou la menace de sanctions disci­
 ou ses interviews, il « manque plinaires si, dans ses publications de 

réserve » à l'égard des institutions et de la politique générale du 
gouvernement (B.O. 18 décembre 1952). On rêve de l'exclure de 
l'Université s'il appartient à un parti politique ou à une organisa­
tion que le gouvernement réprouve sans pourtant en avoir obtenu 
l'interdiction légale. 

Il était peut-être inutile de répéter toutes ces menaces que nos 
collègues doivent.connaître, sinon pour en faire ressortir la conver­
gence, c'est-à-dire l'unité d'inspiration. Irons-nous jusqu'à dire qu'on 
voit réapparaître dans tout cela la conception que se fait du maître 
une certaine « aristocratie » : il n'est qu'un domestique d'un rang 

n'est pas un fonctionnaire comme

supérieur au valet de chambre, il est fait pour exécuter des ordres. 
On comprend la faveur dont jouit, près de certains, le maître de 
l'enseignement privé, souple et docile, puisque révocable à volonté... 

Nous avons à réaffirmer notre conception traditionnelle de l 'en­
seignement. L'universitaire   les 
autres : au lieu d'administrer les choses, il doit former des esprits. 

 Au lieu de commander à des adultes, il doit éveiller et guider de 
jeunes intelligences. Autre ment dit, il travaille non pas pour le 

 gouvernement que le pays se donne aujourd'hui, mais pour former des 
citoyens grâce auxquels il y aura encore demain un Etat. Il est donc 
responsable de ses actes, moins devant le gouvernement qui passe 
que devant la nation qui demeure et exige un Etat qui la défende 

 et l'exprime. 

En attendant, nous avons à définir dans cette perspective les 
actes compatibles ou incompatibles avec la mission d'éducateur. Il 
doit rester fidèle à deux principes apparemment contradictoires : 

 lui-même de toute activité civique a) Ce n'est pas en s'abstenant 
qu'il formera des citoyens; 

b) Il ne faut pourtant pas que son propre engagement conduise 

 ses élèves à adopter automatiquement une position analogue. 
La conciliation de ces deux principes conduit au jond à rappeler 

le sens de la laïcité de l'Université. 

 civi­La laïcité n'est pas l'abstention. C'est former la conscience
que des élèves que de leur apprendre par exemple que depuis Vol­
taire la torture est interdite. Il est inadmissible qu'on demande des 
explications à un professeur de lettres parce qu'un de ses  élèves, 

 arrêté au cours d'une manifestation à Alger, et menacé de séuices, 
rappelle ce fait ICf l 'Agrégation, février 1953, p. 297). Bien plus, 
un professeur peut être amené avec de grands élèves, à juger des 
faits contemporains, à discuter des articles d'actualité. C'est  ainsi 
que j'ai dû montrer toutes les erreurs contenues dans un article 

 sociale, article sur lequel s'ap­de L 'Aurore , relatif à la Sécurité  
puyait une élève. 

Mais je n'ai pas porté un jugement d'ensemble sur le journal 
en question. Il ne nous appartient pas, pas plus en classe que dans 
nos rapports privés avec nos élèves, de parler pour ou contre un 

quel qu'il soit. A fortiori, journal, un parti politique,  ne pouvons-
 quel­nous les inviter à des réunions, ni les associer à des activités

par des organismesconques, patronnées  qui n'ont pas reçu l'ap­
probation des autorités académiques. Nous ne pouvons pas non plus, 
à mon sens, nous occuper de groupes de jeunes sous l'égide d'un 
parti politique, où nous serions amenés à retrouver certaines, de 

notre nos élèves qui pourraient y entraîner les autres en utilisant 
prestige. 

Mais l'universitaire recouvre une liberté totale dès lors qu'il 
 voir dans s'adresse à tout autre milieu. Certes des élevés pourront 

la presse l'écho de ses faits et gestes; mais la diversité même des 
maîtres fait qu'un élève n'est pas soumis à une influence unique, 
laquelle n'est d'ailleurs jamais sans contre-partie : les parents, les 
amis, l'entourage du. jeune ont aussi leur mot à dire. Exiger' da-

( F I N DE L ' A R T I C L  E P A G E 24) 
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P ré sen t s . — B a z i n , Broca rd , C o u r n i l , G i ry , H i m o n , M l l e 
Huck, L a b i g n e , L e n o r m a n d , M a r t i n e t , M e t m a n , M o u s e l , Per-r in , 
P i n o t e a u , R a y n a u d de L a g e , R o u x e v i l l e , T o n n a i r e , Vi-g n a u x . 

Excusés : M l l e D e l a p o r t e , Sa lva i r e , L i t t a y e . 

1° C o n f é d é r a t i o n . R é f o r m e s de s t ructure . 

V I G N A U  X in fo rme le Bureau des t r a v a u x de la Commiss ion des 
r é f o r m e s de s t ructure . U n pro je t a été soumis au dernier Bureau 
confédéra l . 
2° F . G . S . C . F . 

C o m p t e rendu de l  a dé léga t ion * du S . G . E . N . lo r s d 'une ré­
cen te entrevue, avec le Bureau fédé ra l . 
3° C o n g r è  s de l ' A c a d é m i e de Pa r i s . 

D é s i g n a t i o n des m e m b r e s du B . N . devant y p r e n d r e la 
p a r o l e . 

4 ° T r é s o r e r i e . 
a ) B A Z I N se fé l i c i t e d 'un r y t h m e d e ren t rée des cot isa t ions 

plus r a p i d e que l 'an dern ier ; 
b )  . Dispos i t ions d iverses re la t ives aux fra is de congrès . 

5° C o m i t é N a t i o n a l . 

P r é p a r a t i o  n des é l ec t ions . 

6° V a c a n c e s . 
L e p r o b l è m e fera p r o c h a i n e m e n  t l ' o b j e t d'un déba t à l 'As ­

semblée N a t i o n a l e . R e c h e r c h e d 'une pos i t ion commune aux 1er et 
2e deg ré s . Discussion générale . G I R Y et M O U S E L étudie­ron t 
ensemble la ques t ion . 
7° P r o j e t de r é fo rme du second deg ré (exposé R o u x e v i l l e ) . 

L e g o n f l e m e n t des e f fec t i f s impose une r é f o r m e . O n tend à 
d i s t inguer deux cyc les d ' ense ignemen t : 
— e n s e i g n e m e n t « l o n g » : classique, moderne , t e c h n i q u e  ; 
— e n s e i g n e m e n t « cour t » : f o r m a t i o  n v isan t à o u v r i r des dé­

bouchés plus r ap ides . 
D e u  x thèses sont en présence quan t à l ' âge d 'o r i en ta t ion ve r s 
l ' un ou l 'autre des cycles : 

a ) P r o j e t Fa ra l : o r i e n t a t i o n dès 6e o u 5e; 
a ) F r o j e t B r u n o l d : un t ronc c o m m u n jusqu'à l a 2 e où

se f e r a i t l ' o r i en ta t ion . 

N o t e r les conséquences funestes pour les C .C. du projet 

B r u n o l d . 

• 
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P r é s e n t s : Baz in , B r o c a r d , Courn i l , M l l e De l apo r t e , H i m o n , 
L e n o r m a n d , M e t m a n , Mousel , P i n o t e a u , R a y n a u d de L a g e , 
T o n n a i r e , Vigna t ix . 

Excusés : G i r y , M l l e Huck, L a b i g n e , R o u x ev i l l e , Sa lva i re . 

1° Conse i l fédéra l . 

L e c t u r  e d'une l e t t r e de R o u x e v i l l e r endan t c o m p t e du der­
nier Conse i l fédéra l . 

2° T r é s o r e r i e « Eco le e t Educat ion » . 
B A Z I N présente au B . N  . son r a p p o r t f inancier . L e 

posté: « E c o l e et Educa t ion » appel le un ce r t a in nombre de 
remar­ques. L  e t résorier insiste sur la nécess i té de l i m i t e  r 
le nu­m é r o à 24 pages. D i sc ip l ine indispensable . 
Responsabi l i tés a r é p a r t i r  . 

3° C o n g r è s académique de C l e r m o n t - F e r r a n d . 

C o m p t e rendu de V I G N A U X . A c a d é m i e en p rog rè s grâce au 

d y n a m i s m e et au dévouemen t de m i l i t a n t s de va l eu r . 

4» C . T . M  . 
B E S N A R D , suppléan t T O N N A I R E , a représenté le S.G.E.N. 

à l a dern iè re r éun ion . L a séance a é té consacrée à l'étude 
des a r t ic les 1 à 5 (une fois de p lus) . 

T O N N A I R E r appe l l e que le S . G . E . N . ma in t i endra son oppo­
s i t ion à l a muta t ion pour nécessité de serv ice pour m o t i f  s non 
d isc ip l ina i res (ar t . 10). U n e tel le m u t a t i o n n'est concevab le que  

c o m m e sanct ion d i sc ip l ina i re . 

5" C o m m u n i c a t i o n s du Bureau du 1er d eg ré . 
V a c a n c e s  . 

FIN DE L'ARTICLE 

SUR LES LIBERIÉS UN VERSITAIRES 

vantage c'est croire qu'on favorise l ' éve i l d'une personnalité en 
 en faisant le vide autour d'elle, alors qu'elle se forme au contraire 

réagissant à des influences multiples et variées. 
Peut-être de jeunes élèves qui pensent spontanément que le maî­

tre est infaillible en tous • domaines seront-ils déçus en voyant que 
d'autres le critiquent. Mais ces enfants souhaitent encore plus vive­
ment que leurs parents soient infaillibles : Va-t-on inviter ceux-ci 

 ? Au surplus, le prestige que à s'abstenir de toute action politique 
le maitre a peut-être momentanément perdu près des plus  jeunes, 

les risques de l'ac­il le regagne près des aînés qui comprennent 
tion, qui ne méprisent rien tant que l'indifférence et l'inertie. X'uni-
versi taire doit seulement dominer son engagement au lieu d'être dominé 
par lui : il lui appartient d'en doser l'étendue et les mo­dalités selon les 
circonstances; il faut surtout que ses élèves sentent à tout moment que le souci des 
problèmes généraux ne lui fait ja­mais perdre de vue sa classe et qu'il consacre 
toujours à son travail professionnel le meilleur de son temps et de son cœur. 

M. SINGER.

C . A . P . E . S (vo i r a c t i v i t é du Bureau du 1er d e g r é ) . 

6° Quest ions d iverses . 

I n t e r v e n t i o n s de M O U S E L ( C . A . P . E . S . I I - L i m o g é s ) ; TON­
N A I R E et B R O C A R D ( C . A . P . - E . N . ) . 

N . O . 
CE NUMERO EST LE D E R N I E R QUI SERA SERVI 

A U X C A M A R A D E S N ' A Y A N T PAS ACQUITTE 

LEUR C O T I S A T I O N A U 1 e r A V R I L 

Ski 5 au W Jucttet 

iïXeuocième Sœ&ôiaa  de fBiewitte 
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